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CHAPITRE I  DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES, 
INTERPRÉTATIVES, ADMINISTRATIVES ET 
PÉNALES 

 

 TITRE 

Le présent règlement est intitulé « Règlement de zonage » de la Municipalité de Dixville. 

 TERRITOIRE ASSUJETTI 

Le pr®sent r¯glement sôapplique ¨ lôensemble du territoire de la Municipalité de Dixville. 

 VALIDITÉ 

Le conseil adopte le présent règlement dans son ensemble et également chapitre par chapitre, 
section par section, article par article, paragraphe par paragraphe, alinéa par alinéa, sous-
paragraphe par sous-paragraphe et sous-alinéa par sous-alinéa. Si un chapitre, une section, un 
article, un paragraphe, un alinéa, un sous-paragraphe ou un sous-alinéa du présent règlement 
est d®clar® nul par une instance habilit®e, le reste du r¯glement continue ¨ sôappliquer en autant 
que faire se peut. 

 DOMAINE DôAPPLICATION 

Tout terrain, bâtiment, construction et ouvrage devant être occupés, érigés, agrandis ou 
transform®s doivent lô°tre conform®ment aux dispositions du pr®sent r¯glement. De m°me, tout 
terrain, bâtiment, construction et ouvrage dont on change lôusage doivent °tre modifi®s 
conformément aux exigences du règlement. 

 PRESCRIPTIONS DôAUTRES RĈGLEMENTS 

Une personne qui occupe ou utilise une partie de lot, un lot, un terrain ou un bâtiment ou qui érige 
une construction doit respecter les dispositions législatives et réglementaires fédérales, 
provinciales et municipales, et doit voir à ce que la construction soit occupée, utilisée ou érigée 
en conformité avec ces dispositions. 

 DOCUMENTS ANNEXÉS 

Font partie intégrante du présent règlement : 
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 RÈGLEMENTS REMPLACÉS 

Toute disposition incompatible avec le présent règlement contenue dans tous les règlements 
municipaux antérieurs est, par la présente, abrogée. 

Sans restreindre la généralité du premier alinéa, le présent règlement abroge et remplace le 
règlement de zonage n°117 et ses amendements. 

 SYSTÈME DE MESURE 

Toutes les dimensions données dans le présent règlement sont indiquées selon le système 
international (SI). 
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 INTERPRÉTATION DES TABLEAUX 

Les annexes, croquis, tableaux, diagrammes, graphiques, symboles et toutes formes 
dôexpression autres que le texte proprement dit, contenus dans ce règlement ou auxquels il y est 
référé, en font partie intégrante du présent règlement à toutes fins que de droit. En cas de 
contradiction entre le texte et les annexes, croquis, tableaux, diagrammes, graphiques, symboles 
et autres formes dôexpression, le texte pr®vaut. 

 RENVOIS 

Tous les renvois à un autre règlement contenu dans le pr®sent r¯glement sont ouverts, côest-à-
dire quôils sô®tendent ¨ toute modification que pourrait subir un autre r¯glement faisant lôobjet du 
renvoi post®rieurement ¨ lôentr®e en vigueur du pr®sent r¯glement. 

 INTERPRÉTATION DU TEXTE 

Les règles d'interprétation suivantes s'appliquent à ce règlement : 

Les titres contenus dans ce règlement en font partie intégrante à toutes fins que de droit. En cas 
de contradiction entre les titres et le texte proprement dit, le texte prévaut; 

Quel que soit le temps du verbe employé dans ce règlement, toute disposition est tenue pour être 
en vigueur à toutes les époques et dans toutes les circonstances o½ elle peut sôappliquer; 

Le nombre singulier s'étend à plusieurs personnes ou à plusieurs choses de même espèce 
chaque fois que le contexte se prête à cette extension; 

Le genre masculin comprend le genre féminin à moins que le contexte n'indique le contraire; 

Chaque fois qu'il est prescrit qu'une chose sera faite ou doit être faite, l'obligation de l'accomplir 
est absolue; mais s'il est dit qu'une chose « pourra » ou peut être faite, il est facultatif de l'accomplir 
ou non. 

 PRÉSÉANCE DE CERTAINES DISPOSITIONS 

Lorsque plusieurs dispositions g®n®rales traitent dôun m°me objet, les dispositions les plus 
s®v¯res sôappliquent et pr®valent sur les autres dispositions. 

De m°me, lorsque plusieurs dispositions sp®cifiques traitent dôun m°me objet, les dispositions les 
plus s®v¯res sôappliquent et pr®valent sur les autres dispositions. 

Lorsquôil y a une diff®rence entre les dispositions générales dôun objet et les dispositions 
spécifiques à ce même objet, ces derni¯res sôappliquent et pr®valent sur les dispositions 
générales. 
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 DIVERGENCES ENTRE LES RÈGLEMENTS DE ZONAGE, DE LOTISSEMENT ET 
DE CONSTRUCTION  

En cas d'incompatibilité entre une disposition du règlement de zonage et une disposition du 
règlement de lotissement ou du règlement de construction, la disposition du règlement de zonage 
prévaut.  

 NORMES MINIMALES DE LOTISSEMENT PAR ZONE 

Les normes minimales de lotissement se retrouvent ¨ lôannexe II du pr®sent r¯glement (Grilles 
des sp®cifications). Cependant, en cas de modification de ces normes, côest le r¯glement de 
lotissement numéro 216-20 de la municipalité de Dixville qui sera amendé. 
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 DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 

Le territoire de la Municipalité est divisé en zones sur le plan de zonage (carte Z-1) en annexe I 
du présent règlement pour en faire partie intégrante. 

Chacune des zones montrées au plan de zonage sert d'unité de votation aux fins des articles 131 
à 137 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q., chapitre A-19.1). 

 IDENTIFICATION DES ZONES 

Chaque zone comporte une identification de base formée par une combinaison de lettre et de 
chiffre. L'identification de base est décrite comme suit : 

AFFECTATION PRINCIPALE LETTRE DôAPPELLATION 

Agricole A 

Forestière F 

Mixte-locale ML 

Mixte-artérielle MA 

Publique P 

Résidentielle primaire RP 

Résidentielle secondaire RS 

Résidentielle de réserve RR 
 

Chacune des zones est en outre désignée par un chiffre suivant la lettre d'appellation; ce chiffre, 
choisi de facon aléatoire, identifie spécifiquement la zone. 

 INTERPRÉTATION DES LIMITES DE ZONES 

Une limite de zone apparaissant au plan de zonage coµncide normalement avec lôune des lignes 
suivantes, telle que cette ligne existait ¨ la date de lôentr®e en vigueur du r¯glement ou telle quôelle 
existait ¨ la date ¨ laquelle une limite de zone a fait lôobjet dôune modification : 
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Lorsquôune limite de zone ne coïncide pas ou ne semble pas coïncider avec une ligne énumérée 
ci-dessus, une mesure doit être prise à l'échelle sur le plan. Cette mesure doit être prise à partir 
de la ligne d'une voie de circulation ou de l'alignement d'une voie de circulation existante ou 
proposée. Toutefois, une l®g¯re discordance entre le trac® dôune limite de zone et lôune de ces 
lignes doit °tre interpr®t®e en faveur des r¯gles dôinterpr®tation du premier alin®a en autant que 
faire se peut. 

Si un lot ou terrain est divisé par une limite de zone et que 80 % ou plus de ce lot ou terrain se 
retrouve dans une zone, le reste du lot ou terrain (moins de 20 %) fait partie de la zone comprenant 
au moins 80 % de ce lot ou terrain. Malgré ce qui précède, si cette partie résiduelle de moins de 
20 % a une superficie qui peut respecter la superficie minimale exigée dans la zone, alors chaque 
partie de ce lot ou terrain fait partie de la zone ¨ lôint®rieur de laquelle cette partie de lot ou terrain 
est cartographiée. 

Si le pourcentage du lot ou terrain traversé par une limite de zone est inférieur à 80 %, alors 
chaque partie de lot ou terrain fait partie de la zone ¨ lôint®rieur de laquelle cette partie de lot ou 
terrain est cartographiée. Chaque partie de lot ou terrain doit ainsi être utilisée conformément aux 
usages et normes applicables pour chacune des zones. 

  



RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 215-20   
MUNICIPALITÉ DE DIXVILLE 

 19 

 

 PORTÉE GÉNÉRALE DE LA GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 

En plus de toute autre disposition du règlement, lôannexe II intitul®e « Grilles des spécifications » 
est applicable à chacune des zones et contient des dispositions particulières applicables à chaque 
zone. 

 CORRESPONDANCE ENTRE UNE ZONE ET UNE GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 

Chacune des zones identifiées ¨ lôannexe I intitul® ç Plan de zonage » est associée à une grille 
des usages et normes pr®sente ¨ lôannexe II du présent règlement. 

 BÂTIMENT À USAGE MIXTE 

Lorsque plusieurs classes dôusages sont permises dans une zone aux grilles des spécifications, 
les usages de ces classes peuvent être exercés dans un même bâtiment, sous réserve du respect 
de toute disposition du règlement régissant la mixité des usages. 

En cas dôincompatibilit® entre les normes prescrites ¨ la grille des sp®cifications, les normes les 
plus restrictives parmi les normes correspondantes prescrites pour les usages concernés 
sôappliquent. 

 RĈGLES DôINTERPR£TATION DES GRILLES DES SPÉCIFICATIONS 

Les paragraphes qui suivent ®tablissent les r¯gles applicables pour lôinterpr®tation des grilles des 
spécifications. Dans le cas où une case ne présente aucune indication vis-à-vis une disposition 
de la grille, cela signifie que la disposition est inapplicable. La pr®sence dôun tiret ç - è ¨ lôune ou 
lôautre des cases indique que la disposition sôapplique sans restriction. 

 

Les grilles des spécifications comportent une section ç Zone è ¨ lô®gard de chaque zone, qui 
identifie la zone concern®e au moyen dôune lettre identifiant la vocation principale de la zone, suivi 
dôune série de quatre chiffres qui correspondent à lôidentification de la zone. Le premier chiffre 
identifie lôune des six divisions du territoire et les trois chiffres subséquents représentent le numéro 
séquentiel de la zone.  

 

Les grilles des spécifications comportent une section « Usages è ¨ lô®gard de chaque zone, qui 
indique les classes dôusages principaux permises et les usages principaux spécifiquement 
autorisés. 

 

Les classes dôusages sont définies au chapitre  ayant trait à la classification des usages du présent 
règlement. Les usages spécifiquement autorisés doivent être interprétés tels que définis au 
présent règlement ou, à défaut, selon leur sens usuel. 
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La nomenclature des classes et sous-classes d'usages reprend celle du chapitre. Toutefois, pour 
des raisons d'espace, la nomenclature peut avoir été abrégée dans la grille à certains endroits. 
En tout temps, la référence en lettres et chiffres a préséance sur la nomenclature. 

 

Un « X » vis-à-vis la case dôun ou de plusieurs usages indique que tous les usages de ce sous-
groupe ou de cette subdivision de sous-groupe sont permis dans cette zone en tant qu'usage 
principal. 

Un « S » vis-à-vis la case dôun ou de plusieurs usages indique que ces usages sont permis dans 
cette zone en tant qu'usage secondaire. 

 

Les grilles des spécifications comportent une section « Nombre de cases de stationnement 
minimal » ¨ lô®gard de chaque zone, qui indique le nombre de cases de stationnement minimales 
selon lôusage autoris®. Lorsque quôil sôagit dôun rapport du nombre de case par rapport ¨ une 
superficie, il sôagit de la superficie de plancher. 

 

Les grilles des spécifications comportent une section « Bâtiment principal è ¨ lô®gard de chaque 
zone, qui indique des normes particulières relatives au bâtiment ainsi que diverses normes 
spécifiques applicables dans chaque zone. 

 

Les grilles des spécifications comportent une sous-section « Structure » qui indique les types 
(isolé, jumelée ou contiguë) de bâtiment autorisé dans la zone. Un « X » vis-à-vis un type de 
structure mentionné à cette sous-section indique que cette structure est autorisée pour un 
bâtiment principal destiné à un usage autorisé dans la même colonne. Pour une structure 
contiguë, le chiffre entre parenth¯se indique le nombre maximal dôunit®s pouvant °tre contigu±s. 

 

Les grilles des spécifications comportent une sous-section « Norme dôimplantation » qui indique 
les marges applicables pour un bâtiment principal occupé ou destiné à être occupé par un usage 
principal autorisé dans la zone. 

Un chiffre à la ligne « Marge avant minimale (m) », indique la marge avant minimale, en mètres, 
applicable au bâtiment principal occupé ou destiné à être occupé par un usage autorisé dans la 
même colonne.  

Un chiffre à la ligne « Marge avant secondaire minimale (m) », indique la marge avant secondaire 
minimale, en mètres, applicable au bâtiment principal occupé ou destiné à être occupé par un 
usage autorisé dans la même colonne. 

Un chiffre à la ligne « Marge latérale minimale (m) » indique la marge latérale minimale, en mètres, 
applicable dôun c¹t® du b©timent principal occup® ou destin® ¨ °tre occup® par un usage autoris® 
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dans la même colonne. Le mur mitoyen dôun b©timent ayant une structure jumel®e ou contigu± 
correspond à une marge latérale minimale de 0 m. 

Un chiffre ¨ la ligne ç Somme des marges lat®rales (m) è indique lôaddition des deux marges 
latérales minimales, en mètres, applicable pour les deux côtés du bâtiment principal occupé ou 
destiné à être occupé par un usage autorisé dans la même colonne. 

Un chiffre à la ligne « Marge arrière minimale (m) » indique la marge arrière minimale, en mètres, 
applicable au bâtiment principal occupé ou destiné à être occupé par un usage autorisé dans la 
même colonne. 

Lorsqu'une disposition quelconque du présent règlement permet une marge de recul inférieure à 
1,5 mètre ou un empiétement dans une marge de recul minimale, cette disposition ne permet pas 
pour autant de se soustraire aux dispositions du Code Civil du Québec (L.Q., 1991, c. 64) de la 
province de Québec, notamment en ce qui a trait aux vues sur la propriété voisine et aux 
écoulements des eaux de toitures. 

 

Les grilles des spécifications comportent une sous-section « Dimensions et architecture » qui 
indique le nombre dôétages minimal et maximal, la hauteur maximale en mètres, le pourcentage 
minimal et maximal dôoccupation du terrain, la largeur minimale de la façade du bâtiment principal, 
de même que la superficie minimale dôimplantation, en m¯tre carr®, applicable pour un bâtiment 
principal occupé ou destiné à être occupé par un usage autorisé dans la zone. 

Un chiffre ¨ la ligne ç Nombre dô®tages minimal/maximal è, situ® du c¹t® gauche de la barre 
oblique, indique le nombre minimal dô®tages du b©timent principal occup® ou destin® ¨ °tre 
occupé par un usage autorisé dans la même colonne. Un chiffre à la ligne ç Nombre dô®tages 
minimal/maximal è, situ® du c¹t® droit de la barre oblique, indique le nombre maximal dô®tages 
du bâtiment principal occupé ou destiné à être occupé par un usage autorisé dans la même 
colonne. 

Un chiffre à la ligne « Hauteur maximale (m) » indique la hauteur maximale pour un bâtiment 
principal occupé ou destiné à être occupé par un usage autorisé dans la même colonne. 

Un chiffre à la ligne « % minimal dôoccupation du terrain » indique la superficie minimale que le 
bâtiment doit occuper sur le terrain, en pourcentage, pour le bâtiment principal occupé ou destiné 
à être occupé par un usage autorisé dans la même colonne. 

Un chiffre ¨ la ligne ç % maximal dôoccupation du terrain è indique la superficie maximale que le 
bâtiment doit occuper sur le terrain, en pourcentage, pour le bâtiment principal occupé ou destiné 
à être occupé par un usage autorisé dans la même colonne. 

Un chiffre ¨ la ligne ç Fa­ade minimale (m) è indique la largeur minimale de lô®l®vation avant, en 
mètre, pour le bâtiment principal occupé ou destiné à être occupé par un usage autorisé dans la 
même colonne. 

Un chiffre à la ligne « Surface minimale dôimplantation (m²) » indique la superficie au sol dôun 
bâtiment, en mètre carré, pour le bâtiment principal occupé ou destiné à être occupé par un usage 
autorisé dans la même colonne. 
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Les grilles des spécifications comportent une sous-section « Distance » qui indique des distances 
à respecter de certaines infrastructures particulières applicables pour un bâtiment principal 
occupé ou destiné à être occupé par un usage autorisé dans la zone. 

Un chiffre à la ligne « Frontière américaine (m) », indique la distance minimale, en mètre et 
calculée à partir de la limite frontalière, à laisser libre entre cette infrastructure et le bâtiment 
principal occupé ou destiné à être occupé par un usage autorisé dans la même colonne. 

Un chiffre à la ligne « Voie ferrée (m) », indique la distance minimale, en mètre et calculée à partir 
de la limite de lôemprise, à laisser libre entre cette infrastructure et le bâtiment principal dôoccupé 
ou destiné à être occupé, par un usage autorisé dans la même colonne. 

 

Les grilles des spécifications comportent une section ç B©timent accessoire è ¨ lô®gard de chaque 
zone, qui indique le pourcentage maximal dôoccupation du terrain autoris® pour un b©timent 
accessoire desservant un bâtiment principal occupé ou destiné à être occupé par un usage 
autorisé dans la même colonne. 

 

Les grilles des spécifications comportent une section « Superficie et dimensions minimales dôun 
lot è ¨ lô®gard de chaque zone, qui indique des normes particuli¯res relatives à un lot applicables 
dans chaque zone. Les dispositions présentes dans cette section sont générales. Des dispositions 
sp®cifiques et des exceptions peuvent ®galement sôappliquer. (voir règlement de lotissement en 
vigueur). 

La grille des spécifications comporte une sous-section « Dimensions minimales » qui indique les 
dimensions et la superficie minimales dôun terrain occup® ou destin® ¨ °tre occup® par un usage 
autorisé dans la zone, ¨ lôexception des nouveaux lotissements dans un corridor riverain et autres 
cas dôexceptions pour lesquels des dispositions particuli¯res de lotissement sôappliquent.(voir 
règlement de lotissement en vigueur). 

Les normes prescrites aux grilles des spécifications sont déterminées en fonction de la desserte 
en services dô®gout et/ou dôaqueduc en date dôentr®e en vigueur du pr®sent r¯glement. En cas de 
contradiction entre les normes de la grille des spécifications pour la zone visée et les normes du 
chapitre 4 du règlement de lotissement numéro 216-20, les normes les plus sévères sont 
applicables. (Côest-à-dire les superficies, largeur minimale et profondeur minimale les plus 
grandes.) 

 

Un chiffre à la ligne « Superficie de terrain (m²) è indique la superficie minimale dôun terrain, en 
mètres carrés, pour un usage autorisé dans la même colonne.  

 

La grille des usages et normes comporte une sous-section « Largeur » qui indique les largeurs 
minimales dôun lot selon quôil soit riverain ou non pour un usage autorisé dans la même colonne.  
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Un chiffre à la ligne « Lot non riverain (m) » indique la largeur minimale dôun terrain, en mètres, 
qui nôest pas adjacent ¨ un cours dôeau ou un lac pour un usage autorisé dans la même colonne.  

Un chiffre à la ligne « Lot riverain (m) » indique la largeur minimale dôun terrain, en mètres, qui 
est adjacent ¨ un cours dôeau ou un lac pour un usage autorisé dans la même colonne. 

 

La grille des usages et normes comporte une sous-section « Profondeur » qui indique les 
profondeurs minimales dôun lot selon quôil soit riverain ou non, pour un usage autoris® dans la 
même colonne.  

Un chiffre ¨ la ligne ç Lot non riverain (m) è indique la profondeur minimale dôun terrain, en mètres, 
qui nôest pas adjacent ¨ un cours dôeau ou un lac pour un usage autorisé dans la même colonne.  

Un chiffre ¨ la ligne ç Lot riverain (m) è indique la profondeur minimale dôun terrain, en mètres, 
qui est adjacent ¨ un cours dôeau ou un lac pour un usage autorisé dans la même colonne. 

 

Les grilles des spécifications comportent une section « Aménagement ou architecture 
spécifique » qui indique une lettre entre parenthèse qui renvoie à la section « Notes » de la grille 
des usages et normes et quôune disposition particuli¯re sôapplique dans la zone. 

 

Les grilles des spécifications comportent une section « Autres normes » qui indique la présence 
de normes particulières. Elles sont indiquées à titre indicatif exclusivement : : 
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Ces renseignements proviennent de r¯glements dôurbanisme compl®mentaires au pr®sent 
règlement et sont indiqués à titre indicatif exclusivement. 

Les grilles des spécifications comportent une section « Caractéristique de la zone », qui indique 
si la zone : 

˃ Est comprise ¨ lôint®rieur ou ¨ lôext®rieur du p®rim¯tre urbain; 

˃ Est assujettie à un secteur en article 59 en vertu de la décision à portée collective en 
vigueur sur le territoire de la MRC de Coaticook, partiellement ou non; 

˃ Est en zone agricole permanente en vertu de la LPTAA, partiellement ou non. 

 

Ces renseignements proviennent de r¯glements dôurbanisme compl®mentaires au pr®sent 
règlement et sont indiqués à titre indicatif exclusivement. 

La grille des usages et normes comporte une section « R®solution dôacceptation è qui indique le 
numéro de résolution applicable pour un projet accepté via : 

˃ Le règlement sur les usages conditionnels; 

Lorsquôaucun projet nôa ®t® accept® en vertu de lôun ou lôautre des r¯glements pr®cit®s, la mention 
« Aucune » est alors indiquée vis-à-vis le règlement concerné. 

 

Les grilles des spécifications comportent une section « Notes » qui permet, par renvoi depuis un 
autre item de la grille, dôinscrire une disposition particuli¯re. Cette disposition est alors obligatoire 
et a préséance sur toute autre disposition contradictoire du présent règlement applicable en 
l'esp¯ce. Elle peut ®galement r®f®rer aux dispositions sp®cifiques dôun chapitre donn®. 

 

Ces renseignements sont indiqués à titre administratif et indicatif exclusivement. 

La grille des usages et normes comporte une section « Règlement modifiant cette grille » à l'égard 
de chaque zone, qui indique le num®ro, ainsi que la date dôentr®e en vigueur du r¯glement 
d'amendement qui a apporté des modifications dans la zone affectée. 
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 ADMINISTRATION ET APPLICATION DU RÈGLEMENT 

Lôinspecteur en bâtiment et environnement est charg® dôappliquer le pr®sent r¯glement.  Il peut 
°tre assist® dans ses fonctions dôun ou de plusieurs inspecteurs adjoints qui peuvent exercer les 
mêmes pouvoirs. 

 POUVOIR 

Lôautorit® comp®tente est chargée de lôapplication du pr®sent r¯glement. Elle exerce les pouvoirs 
qui lui sont confiés par la Loi, les règlements, une résolution ou une décision administrative, 
notamment : 

 

 

 

 

 

 RESPONSABILIT£ DU PROPRI£TAIRE OU DE LôOCCUPANT 

Le propri®taire dôun immeuble, son locataire ou son occupant doit laisser ¨ lôautorit® comp®tente 
ainsi quô¨ toute personne autoris®e par le pr®sent r¯glement le droit de visiter et dôexaminer, ¨ 
toute heure raisonnable, toute propriété mobilière ou immobili¯re ainsi que lôint®rieur ou lôext®rieur 
des habitations, bâtiments ou édifices quelconques et de répondre à ses questions.  
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 SANCTION GÉNÉRALE 

Quiconque contrevient à une disposition du présent règlement commet une infraction. Lorsqu'une 
infraction est constatée, lôautorit® comp®tente peut envoyer à la personne concernée tout avis 
écrit ou ordre nécessaire pour l'en informer, ainsi quôun constat dôinfraction. 

Le montant des amendes au contrevenant est fixé comme suit : 

 

 

 

 

 

 

 SANCTION APPLICABLE ê LôABATTAGE DôARBRE (VOLUME) 

En plus des dispositions précédentes, toute personne qui contrevient aux dispositions du présent 
règlement commet une infraction distincte pour chaque tranche ou partie de tranche de 10% 
du volume de tige commercial prélevé au-delà de la norme prescrite et est passible des 
pénalités suivantes : 

 

 

 

 

 

 

 SANCTION APPLICABLE ê LôABATTAGE DôARBRE (SURFACE) 

En plus des dispositions précédentes, toute personne qui contrevient aux à la section VI du 
chapitre VI du présent règlement commet une infraction distincte pour chaque hectare ou 
portion dôun hectare du pourcentage de lôaire de coupe au-delà de la norme prescrite et est 
passible des pénalités suivantes : 
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 SANCTION APPLICABLE ê LôABATTAGE DôARBRE (DISTANCE) 

En plus des dispositions précédentes, toute personne qui contrevient aux dispositions du présent 
règlement commet une infraction distincte pour chaque tranche ou partie de tranche de 5 mètres 
au-delà de la norme prescrite et est passible des pénalités suivantes : 

 

 

 

 

 

 

 SANCTION APPLICABLE ê LôABATTAGE DôARBRE (P£RIMĈTRE URBAIN) 

Lôabattage dôarbre fait en contravention des dispositions du à la section VII du chapitre VI du 
présent règlement est sanctionable, conform®ment ¨ la loi, par une amende dôun montant minimal 
de 500 $ auquel sôajoute : 

 

 

 

Toute personne qui accomplit ou omet dôaccomplir quelque chose qui aide une autre personne ¨ 
agir en contravention du présent règlement ou qui encourage, par un conseil, une permission, un 
consentement, une autorisation, une ratification, une tolérance ou autrement, une autre personne 
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à agir en contravention du présent règlement, commet une infraction et est passible de la même 
pénalité que la personne qui contrevient au règlement. 

 SANCTION APPLICABLE À UN USAGE 

Dans le cas dôinfractions aux articles r®gissant les dispositions relatives aux usages autorisés du 
chapitre IV et de lôannexe I intitul®e « Plan de zonage (carte Z-1) » du présent règlement, le 
contrevenant est passible dôune amende, plus les frais pour chaque infraction. Le montant des 
amendes est fixé somme suit : 

 

 

 

 

 

 

 SANCTION APPLICABLE POUR LES PROPRI£TAIRES DôUNE PISCINE 

Dans le cas dôinfractions aux articles r®gissant les piscines dans le pr®sent r¯glement, le 
contrevenant est passible d'une amende, plus les frais pour chaque infraction. Le montant des 
amendes est fixé comme suit : 

 

 

 AUTRES RECOURS 

La Municipalité peut, aux fins de faire respecter les dispositions du présent règlement, exercer 
cumulativement ou alternativement, avec ceux prévus au présent règlement, tout autre recours 
approprié de nature civile ou pénale et, sans limitation, la Municipalité peut exercer tous les 
recours prévus aux articles 227 à 233 de la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme (RLRQ, chapitre 
A-19.1). 
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CHAPITRE II  TERMINOLOGIE 

 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Pour lôinterpr®tation du pr®sent r¯glement, ¨ moins que le contexte ne comporte un sens diff®rent, 
les mots ou les expressions ont le sens et la signification qui suivent ont le sens et la signification 
qui leur sont attribués dans le présent règlement. Si un mot ou une expression nôest pas 
sp®cifiquement d®fini au r¯glement, il sôentend dans son sens commun d®fini au dictionnaire. 

Abattage 

Action de couper un arbre sur pied.  

Abri d'auto permanent 

Construction couverte, attenante ¨ un b©timent principal, utilis®e pour le stationnement dôun ou 
de plusieurs véhicules. 

Abri d'auto temporaire 

Construction démontable et temporaire utilisée durant la période hivernale comme abri pour les 
véhicules automobiles. 

Acc¯s public (lacs et cours dôeau) 

Toute forme d'accès en bordure des lacs et cours d'eau, du domaine privé ou du domaine public, 
ouvert à la population ou à une partie de la population, avec ou sans frais d'entrée et aménagée 
de façon à permettre l'accès à un lac ou à un cours d'eau à des fins récréatives et de détente. 

Activité commerciale et industrielle légère 

Activit® qui nôengendre que de faibles retomb®es sur le milieu en termes de bruit, ou de fum®e, 
ou de poussi¯re, ou dôodeur, ou de gaz, ou de chaleur, ou de lumi¯re, ou de vibration. Cette 
activité est généralement compatible avec les milieux de vie.  

Activité commerciale et industrielle lourde 

Activité incommodante pour le milieu environnant en termes de bruit, ou de fumée, ou de 
poussi¯re, ou dôodeur, ou de gaz, ou de chaleur, ou de lumi¯re, ou de vibration. Cette activit® est 
généralement incompatible avec les milieux de vie. 

Affectation du sol 

Les affectations du sol correspondent aux diff®rentes vocations attribu®es ¨ lôensemble des 
secteurs de la municipalit® et pr®sent®es au plan dôurbanisme en vigueur de la municipalit®. 

Agrandissement (d'un établissement de productions animales) 

Modification apportée à un établissement de productions animales qui a pour effet d'accroître, à 
même un bâtiment existant ou à l'intérieur d'un nouveau bâtiment appartenant à la même entité 
de production animale, l'aire de plancher du ou des b©timents, quôil y ait augmentation ou non du 
nombre d'unités animales. 

Agriculture 

La culture du sol et des v®g®taux, le fait de laisser le sol sous couverture v®g®tale ou de lôutiliser 
¨ des fins sylvicoles, lôexploitation dô®rabli¯re, lô®levage des animaux et des insectes et, ¨ ces fins, 
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la confection, la construction ou lôutilisation de travaux, ouvrages ou b©timents, ¨ lôexception des 
résidences. 

Agriculture dôagr®ment 

Activité agricole à petite échelle et complémentaire à un usage principal résidentiel ou 
communautaire. Cette agriculture consiste à cultiver quelques plantes et garder des animaux 
généralement dédiés au domaine agricole tels que poules, chevaux, etc. En milieu urbain, cette 
agriculture est réalisée sur des petites surfaces. Ce type dôagriculture, généralement appelé 
fermette, nôest pas consid®r®e comme une installation d'®levage lorsque située ¨ lôext®rieur de la 
zone agricole permanente. Dans tous les cas, le terrain abritant une fermette :  

¶ doit posséder une superficie suffisante pour assurer une gestion appropriée et durable 
des odeurs et des déjections animales; 

¶ ne g®n¯re aucune contrainte dôodeur ou de gestion de fumier. 

Agrotourisme 

L'agrotourisme est une activité touristique complémentaire de l'agriculture et qui a lieu dans une 
exploitation agricole. Il met en relation des producteurs agricoles avec des touristes ou des 
excursionnistes, permettant à ces derniers de découvrir le milieu agricole, l'agriculture et sa 
production par l'accueil et l'information que leur réserve leur hôte.  

Aire de coupe 

Superficie faisant lôobjet dôun seul traitement sylvicole.  

Aménagement forestier 

Gestion, entretien, reboisement et exploitations rationnelle et durable de la ressource forestière.  

Appareil de chauffage au bois (pour le règlement de construction) 

Tout appareil intérieur ou extérieur servant à chauffer un bâtiment principal ou une piscine. Sont 
exclus de cette catégorie : les foyers décoratifs extérieurs, un évaporateur acéricole, ou une 
fournaise ou une chaudi¯re dôune puissance nominale de plus de 2 Mega-Watts. 

Arbre dangereux 

Arbre dont le tronc, le système radiculaire ou les branches sont suffisamment détériorés ou 
endommagés pour présenter, en tout temps, un problème potentiel de sécurité des personnes et 
des biens. 

Aulnaie 

Terrain pr®sentant un recouvrement de plus de 50 % dôaulne. 

Balcon 

Plate-forme dispos®e en saillie sur une fa­ade dôun b©timent, entour®e d'un garde-corps et 
communiquant avec lôint®rieur. 

Bâtiment accessoire 

Bâtiment détaché du bâtiment principal, situé sur le même terrain que ce dernier et destiné à 
am®liorer lôutilit®, la commodit® et lôagr®ment de lôusage principal. ê titre dôexemple et de mani¯re 
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non limitative, constituent des bâtiments accessoires : un abri à bois, un abri de jardin, un garage 
privé, un hangar, une remise, une serre privée, une pergola, etc.  

Bâtiment agricole 

B©timent ou partie de b©timent qui ne contient pas dôhabitation, situ® sur un terrain consacr® ¨ 
lôagriculture ou ¨ lô®levage et utilis® essentiellement pour abriter des ®quipements ou des animaux 
ou pour la production, le stockage ou le traitement de produits agricoles ou horticoles ou 
lôalimentation des animaux. 

Bâtiment principal 

Bâtiment faisant l'objet principal de l'exploitation, de la destination ou de l'occupation d'un terrain 
et qui détermine l'usage principal. 

Bâtiment de service 

B©timent d®tach®, subordonn® ¨ lôusage principal lorsque celui-ci nôimplique pas la construction 
dôun b©timent principal et affect® aux utilisations compl®mentaires de lôusage principal, situ® sur 
le même terrain. Il comprend notamment un bâtiment servant aux opérations des infrastructurres 
dôutilit®s publique telles que : les op®rations dôune éolienne commerciale, les op®rations dôune 
antenne de télécommunications, les aux op®rations dôun cimeti¯re, etc. 

Bâtiment secondaire 

Bâtiment détaché du bâtiment principal, situé sur le même terrain que ce dernier et destiné à 
am®liorer lôutilit®, la commodit® et lôagr®ment du b©timent principal. ê titre dôexemple et de mani¯re 
non-limitative, constituent des bâtiments secondaires : un abi ¨ bois, un abri dôauto, un abri de 
jardin, un garage privé, un hangar, une remise, une serre privée. Et souvent appelé bâtiment 
accessoire. 

Bien-être animal 

Un animal doit en toute circonstance : 

˃ Recevoir de lôeau et de la nourriture en quantit® suffisante et de qualit® convenable pour 
subvenir à ses besoins;  

˃ Être gardé dans lieu convenable, salubre et sécuritaire;  

˃ Obtenir les soins appropriés quand il est blessé, malade ou souffrant;  

˃ Être transporté convenablement dans un véhicule approprié.  

En aucun cas, un animal ne doit être soumis à des abus ou à des mauvais traitements qui peuvent 
affecter sa santé et ce conformément à la Loi sur le bien-°tre et la s®curit® de lôanimal (L.R.Q., c. 
B-3.1).  

Camping 

Établissement qui offre au public, moyennant r®mun®ration, des sites permettant dôaccueillir des 
v®hicules de camping, des tentes, ¨ lôexception du camping ¨ la ferme appartenant au propri®taire 
ou ¨ lôexploitant des installations dô®levage en cause. Un camping peut détenir accessoirement 
un commerce ponctuel en lien avec le camping.  
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Cantine mobile 

Désigne un véhicule ou une remorque immatriculée équipée pour contenir, produire et vendre des 
aliments divers à une clientèle passante. 

Capacit® dôabsorption visuelle (CAV) 

Capacit® quôa un milieu donn® dôint®grer de nouveaux ®l®ments et des modifications, compte tenu 
de la configuration du relief et de la présence de végétation, sans dégrader sa qualité visuelle. On 
peut aussi dire ç capacit® dôaccueil du paysage è.  

Carrière 

Tout endroit dôo½ lôon extrait ¨ ciel ouvert des substances min®rales consolid®es, ¨ des fins 
commerciales ou industrielles.  

Cave 

Partie d'un bâtiment située sous le rez-de-chaussée et dont la moitié ou plus de la hauteur 
mesurée depuis le plancher au plafond est en dessous du niveau moyen du sol nivelé adjacent 
du côté de la façade avant donnant sur une rue. 

Centre de traitement de données ou de minage de cryptomonnaie 

£tablissement dont lôactivit® principale consiste ¨ offrir des services dôh®bergement ou de 
traitement de donn®es. Les ®tablissements dôh®bergement peuvent offrir des activit®s 
dôh®bergement sp®cialis®es, comme des services dôh®bergement de sites Web, des services de 
diffusion audio et vid®o en continu, des services dôh®bergement dôapplications et des services 
dôapplication, ou encore tenir des registres de transactions, de stockage et de transmission 
dôinformations en utilisant la technologie des cha´nes de blocs, ou autre, pouvant servir au minage 
de la cryptomonnaie. 

Centre de vacances 

Établissements o½ est offert de lôh®bergement, incluant des services de restauration ou des 
services dôautocuisine, des activit®s r®cr®atives ou des services dôanimation, ainsi que des 
aménagements et équipements de loisir, moyennant un prix forfaitaire.  

Chablis 

Arbre ou groupe dôarbres d®racin® en entier ou cass® par le vent.  

Chemin de débardage 

Chemin aménagé dans une superficie boisée pour transporter les arbres abattus jusqu'à l'aire 
d'empilement.  

Cheminée (pour règlement de construction) 

Puits vertical en maçonnerie ou en béton armé ou fabriqué de matériaux approuvés par 
Underwriter's Laboratories of Canada (ULC) engainant un ou plusieurs conduits de fumée. 

Chemin forestier 

Voie de pénétration permanente dans une forêt, sur laquelle peuvent circuler les camions affectés 
au transport du bois ou tout autre type de machinerie utilisée pour réaliser des travaux forestiers. 
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Chenil 

Cette appellation comprend les b©timents servant ¨ lô®levage de chiens. Les services de toilettage 
dôanimaux ne font pas partie de cette d®finition.  

Coefficient d'occupation au sol 

Rapport entre la superficie totale du plancher du rez-de-chaussée d'un bâtiment et la superficie 
du terrain sur lequel il est ou il sera érigé. 

Commerce de services personnels, artistiques et professionnels 

De façon non limitative, désigne les professions énumérées au Code des professions (L.R.Q., C-
26) ainsi que des services dispensés par les agents d'assurance, les courtiers d'assurance et 
immobiliers, des informaticiens et des autres services similaires. S'ajoutent, de façon non 
limitative, les usages suivants: salon de coiffure et d'esthétique, les cordonneries et les ateliers 
de couture, les agences de voyages, les studios de photos, les garderies en milieu familial, les 
ateliers d'artisanat. 

Commerce intensif ou artériel 

Commerces de détail ou de services pouvant occuper des superficies importantes et érigées 
généralement en milieu urbain sur des terrains desservis. De façon non limitative, par exemple : 
édifice à bureaux, hôtel / motel, supermarché, etc.  

Commerce li® ¨ lôexploitation agricole 

De façon non limitative, désigne les kiosques de fruits et légumes, les gîtes à la ferme, les tables 
champêtres, les activités d'autocueillette, la transformation à la ferme, etc.  

Commerce para-industriel 

Commerce dont la nature et les opérations sont habituellement peu compatibles avec les milieux 
urbains en raison principalement des contraintes de transport qu'ils génèrent. De façon non 
limitative, par exemple : entrepôt, bâtiment industriel polyvalent, commerce lié au transport de 
marchandises, commerce lié aux véhicules motorisés, commerces et industries de camionnage, 
etc.  

Commerce lourd 

Voir commerce para-industriel. 

Commerce ponctuel 

Commerces de détail ou de services isolés en milieu urbain ou rural et occupant chacun de faibles 
superficies de plancher. De façon non limitative, par exemple : dépanneur, gîte, résidence de 
tourisme, services personnels, artistiques et professionnels, etc.  

Commerce reli® ¨ lôagriculture et/ou ¨ la foresterie 

De façon non limitative, désigne les vendeurs de machinerie aratoire, les pépinières ne vendant 
que des plants destinés à être replantés, les établissements de vente de semences et d'engrais, 
les établissements de préparation et de vente de terre en sacs, etc.  

Cône alluvial 

Forme géomorphologique en éventail construite par le stockage des désimdents apportés par un 
bassin versant à fortes pentes, caractérisée par des crues rapides et intenses, des écoulements 
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charg®s en s®diments et en d®bris ligneux ainsi que des chenaux dô®coulement extr°mement 
mobiles par lô®rosion des berges ou par avulsion. 

Construction 

Assemblage de matériaux reliés au sol ou fixés à tout objet relié au sol. 

Construction mobile 

Aux fins de lôapplication de ce r¯glement, font partie de cette cat®gorie les mini-maison sur roues, 
les roulottes et les habitations unimodulaires. 

Corridor riverain 

Un corridor riverain est un espace compris dans les 100 premiers mètres d'un cours d'eau et les 
300 premiers mètres d'un lac. La mesure s'effectue à partir de la ligne des hautes eaux.  

Cour arrière 

Espace résiduel de terrain une fois enlevé la ou les cours avant et les cours latérales. Pour un 
terrain transversal, il nôy a pas de cour arri¯re. Pour les terrains adjacents à un lac ou un cours 
d'eau, la cour arrière est délimitée par la ligne naturelle des hautes eaux. 

Cour avant 

Espace compris entre la ligne de rue et la ligne formée par la façade avant du bâtiment principal 
et ses prolongements imaginaires jusquôaux limites du terrain. Lorsque le b©timent principal nôest 
pas parall¯le ¨ lôemprise de rue, le prolongement imaginaire des murs doit se faire parallèlement 
¨ lôemprise de la rue. La cour avant comprend la cour avant minimale et la cour avant r®siduelle. 

Cour avant minimale  

Espace compris entre la ligne de rue et une ligne correspondant à la marge avant minimale du 
bâtiment principal tel que prescrit au présent règlement. La cour avant minimale correspond à la 
cour avant lorsque le bâtiment principal empiète dans la marge avant minimale. 

Cour avant résiduelle  

Espace résiduel compris entre la ligne formée par la façade avant du bâtiment principal et ses 
prolongements jusquôaux limites du terrain et une ligne correspondant ¨ la marge avant minimale 
tel que prescrit au pr®sent r¯glement. Il nôy a pas de cour avant résiduelle lorsque le bâtiment 
principal empi¯te dans la marge avant minimale. Lorsque le b©timent principal nôest pas parall¯le 
¨ lôemprise de rue, le prolongement imaginaire des murs doit se faire parall¯lement ¨ lôemprise de 
la rue. 

Cour latérale 

Espace de terrain compris entre la ligne latérale d'un terrain et le mur latéral du bâtiment principal, 
et s'étendant sur toute la longueur du mur latéral. 

Cours dôeau 

Tous cours d'eau à débit régulier ou intermittent, y compris ceux qui ont été créés ou modifiés par 
une intervention humaine, à l'exception :  
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La portion d'un cours d'eau qui sert de foss® demeure un cours dôeau. 

Densité d'occupation 

Le pourcentage correspondant à la superficie total de plancher du bâtiment par rapport au terrain 
sur lequel il est construit. 

D.H.P 

Abréviation utilisée pour désigner le diamètre d'un arbre mesuré à hauteur de poitrine, soit à un 
mètre et trois dixièmes de mètre (1,3 m) au-dessus du sol; à moins d'indication contraire, le D.H.P. 
est mesuré sur l'écorce de l'arbre. 

Distance séparatrice 

Distance linéaire séparant une source de contrainte et un élément subissant cette contrainte. 
Cette distance est calculée en ligne droite horizontalement entre la partie la plus avancée des 
constructions faisant lôobjet du calcul. Dans le cas des b©timents, cette distance est établie à partir 
des murs extérieurs des bâtiments, en excluant les galeries, perrons, avant-toits, patios, terrasses, 
chemin®es, rampes dôacc¯s et autres constructions accessoires. 

Drainage forestier 

Ensemble des travaux (creusage de fossés, aménagement de bassins de sédimentation, etc.) 
servant à évacuer les eaux de ruissellement et d'infiltration afin d'améliorer la croissance des 
arbres et l'établissement de la régénération naturelle ou artificielle. 

Éclaircie commerciale 

Traitement dô®ducation qui consiste ¨ r®colter une partie des arbres de dimensions marchandes 
dans un peuplement de structure r®guli¯re ¨ lô©ge de prématurité, pour favoriser le développement 
des arbres dôavenir. 

Écran-tampon 

Espace de terrain généralement boisé permettant d'isoler visuellement ou contre le bruit certains 
usages incompatibles à d'autres usages. Cela peut être un écran végétal, un écran architectural, 
une clôture, selon le cas. 

Emprise 

Espace de terrain occup® ou destin® ¨ °tre occup® par une infrastructure dôun service public ou 
par une voie de circulation, incluant les accotements, les trottoirs et les fossés, le cas échéant. 
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Enseigne 

Tout écrit, comprenant notamment des lettres, mots, chiffres, images, logo, symbole qui est utilisé 
pour avertir, informer et faire de la r®clame, install®e ¨ lôext®rieur dôun b©timent de telle fa­on quôil 
est destin® ¨ attirer exclusivement lôattention des passants. Toutefois, les drapeaux dôun pays, 
dôune province, dôune ville, philanthropique, ®ducatif ou religieux ne sont pas consid®r®s comme 
des enseignes au sens du présent règlement. De même, une murale comme il est défini au 
pr®sent r¯glement nôest pas considérée comme une enseigne.  

Enseigne animée 

Enseigne dont tout ou partie de la couleur, du graphisme ou de message peut être modifié par le 
changement de la position des sources lumineuses ou par affichage électronique ou 
alphanumérique. 

Enseigne à plat 

Enseigne dont la surface est parallèle à la surface du mur sur lequel elle est fixée. 

Enseigne attachée 

Enseigne attachée à un bâtiment ou une partie de bâtiment incluant les enseignes à plat, sur 
auvent, perpendiculaire et toute autre enseigne similaire. 

Enseigne clignotante 

Enseigne munie dôun dispositif dô®clairage intermittent et/ou ¨ intensit® variable. 

Enseigne collective 

Enseigne comportant lôidentification de plusieurs ®tablissements ou dôun regroupement 
commercial se rapportant ¨ plus dôun ®tablissement situ® sur un m°me terrain. Lôenseigne peut 
être attachée de type à plat ou détachée. 

Enseigne dôidentification 

Enseigne sur laquelle est identifi®e le nom, lôadresse, le num®ro de t®l®phone, le num®ro de 
télécopieur ou le courrier ®lectronique du propri®taire ou de lôoccupant dôun b©timent, sa 
profession ou son champ dôactivit®, le nom et lôadresse dôun ®difice ainsi que lôusage auquel il est 
destin®, sans quôil soit toutefois fait allusion ¨ un produit ou ¨ une marque de commerce. 

Enseigne détachée 

Enseigne érigée, installée ou déposée sur le terrain et qui est indépendante de tout bâtiment, 
incluant les enseignes sur poteaux, sur socle, sur colonne, sur muret et toute autre enseigne 
similaire. 

Enseigne directionnelle 

Enseigne qui nôest pas situ® sur le m°me terrain que lôusage desservi, qui indique une direction ¨ 
suivre pour atteindre une destination elle-m°me identifi®e sur lôenseigne.  

Enseigne éclairée par réflexion 

Enseigne sur laquelle est projet®e une lumi¯re en provenance dôune source lumineuse ¨ intensit® 
constante placée à distance de celle-ci en projection directe ou par rétroéclairage soit par une 
source lumineuse placée derrière une enseigne opaque composée de lettres ou symboles 
découpés. 
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Enseigne lumineuse 

Enseigne con­ue pour ®mettre une lumi¯re artificielle au moyen dôune source lumineuse plac®e 
¨ lôint®rieur de parois translucides : ce type d'enseigne englobe les enseignes constituées de 
tubes fluorescents, des néons tubulaires et des chaînes lumineuses. 

Enseigne mobile 

Enseigne ou partie dôenseigne ¨ laquelle on peut transmettre un mouvement rotatif, alternatif ou 
autre. 

Enseigne dôopinion 

Enseigne indiquant un avis, une opinion, une pens®e, une croyance, ¨ lôexclusion dôune enseigne 
publicitaire. 

Enseigne portative 

Enseigne placée ou fixée sur une remorque, sur un véhicule roulant ou sur tout autre dispositif 
permettant de la déplacer, y compris les véhicules et les parties de véhicules utilisés dans 
lôintention de constituer une enseigne publicitaire, directionnelle ou commerciale. 

Enseigne de signalisation 

Enseigne est situ® sur le m°me terrain que lôusage desservi et qui indique une direction ¨ suivre 
pour atteindre une destination elle-m°me identifi®e sur lôenseigne.  

Enseigne sur auvent 

Enseigne fix®e, peinte ou imprim®e directement sur la toile de lôauvent. 

Enseigne sur socle ou muret 

Enseigne détachée du bâtiment, soutenue ou apposée sur un socle ou sur un muret. Dans le cas 
dôune enseigne support®e par un socle ou un muret et des poteaux, elle doit °tre consid®r®e 
comme une enseigne sur poteau si la hauteur des poteaux excède 1 m.  

Enseigne sur poteau 

Enseigne fixée ou ancrée au sol ou à une fondation spécifiquement conçue à cet effet aux moyens 
de poteau(x). 

Enseigne temporaire 

Enseigne installée pour une période de temps limité. 

Entrepreneur artisan : de façon non limitative, désigne une activité de production, de service, de 
réparation ou de transformation effectuée par un professionnel qualifié et compétent, réalisée hors 
contexte industriel. Lôentrepreneur artisan renvoi ¨ un travail manuel et ¨ diverses activités, telles 
que la conception d'objets à partir d'outils et matériaux traditionnels, la construction et l'entretien 
de bâtiments (entrepreneur, maçon, électricien, soudeur, ébéniste, etc.), ainsi que les métiers 
dôart.  

Éolienne commerciale 

Construction servant ¨ la production dô®nergie ®lectrique ¨ des fins commerciales ¨ partir de la 
ressource ç vent è. Une ®olienne commerciale permet dôalimenter en ®lectricit®, par lôentremise 
du réseau public de distribution et de transport de lô®lectricit®, une ou des activit®s hors du terrain 
sur laquelle elle est située. 
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Éolienne domestique 

Construction servant ¨ la production dô®nergie ®lectrique ¨ des fins non lucratives ¨ partir de la 
ressource « vent ». Une éolienne domestique vise à alimenter majoritairement en électricité les 
activités du terrain sur lequel elle est située. 

Érablière protégée 

Peuplement forestier propice à la production de sirop d'érable d'une superficie minimale de quatre 
hectares, protégé par la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles du Québec 
(chapitre P-41.1) et ses règlements. 

Espèce exotique envahissante (EEE)  

Une espèce exotique envahissante est un végétal, un animal ou un micro-organisme (virus, 
bactérie ou champignon) qui est introduit hors de son aire de répartition naturelle. Son 
Établissement ou sa propagation peut constituer une menace pour lôenvironnement, lô®conomie 
ou la société. 

Étage 

Partie dôun b©timent autre que la cave, le sous-sol et le grenier se trouvant entre la surface dôun 
plancher et celle du plafond (ou le toit). Un niveau de plancher est compté comme un étage 
lorsque la superficie de plancher, mesurée dans les parties où la hauteur entre plancher et plafond 
finis est dôau moins 2,1 m, repr®sente au moins 75% de la superficie de plancher du premier 
étage. 

Évaluation agronomique 

Document confectionné et signé par un agronome et contenant au moins les éléments suivants : 
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Exposé 

Qui est situ® ¨ lôint®rieur de lôaire form®e par 2 lignes droites imaginaires prenant naissance ¨ 100 
m¯tres des extr®mit®s dôun ®tablissement de production animale, incluant le lieu dôentreposage 
des fumiers, et prolong®es ¨ lôinfini dans les directions est et nord-est (voir la figure 1). 

 Exposé 

 

Ferme pédagogique 

Elles proposent aux enfants et aux adolescents, des activités pédagogiques visant à expliquer 
aux ®tudiants diff®rentes composantes de la r®alit® agricole. Lôutilisation dôoutils p®dagogiques 
permet ¨ ces activit®s de sôinscrire dans le cadre de la scolarité de ces jeunes. Les visites 
®ducatives destin®es aux groupes scolaires ainsi que lôh®bergement situ® sur une ferme ¨ 
vocation p®dagogique, constituent les principales activit®s que lôon retrouve sur une ferme 
pédagogique. 

Fermette 

Voir la définition agriculture dôagr®ment 

Fondation 

Ensemble des éléments dôassise dôun b©timent dont la fonction est de transmettre les charges 
au sol, et de les répartir, comprenant les murs, piliers, pilotis, pieux, empattements, radiers et 
semelles. 

Forêt refuge 

Ces forêts abritent une ou plusieurs espèces végétales menacées ou vulnérables (y compris les 
espèces susceptibles d'être ainsi désignées). On peut y trouver, selon le cas, une espèce d'une 

Bâtiment

Lieu d'entreposage

du fumier

100 m

100 m

100 m

100 m

N
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grande rareté, au moins trois espèces menacées ou vulnérables ou encore une population 
remarquable d'une espèce menacée ou vulnérable. 

Fossé de ligne ou fossé de chemin 

Toute masse dôeau qui sô®coule dans un lit avec un d®bit r®gulier ou intermittent et qui nô®goutte 
que les 2 terrains entre lesquels il est situé. 

Frontage 

Mesure calculée à la ligne avant d'un terrain. 

Galerie d'amusement (arcade) 

commerce dont l'opération consiste à exploiter plus de 3 machines à jeux électriques ou 
électroniques fonctionnant avec une ou des pièces de monnaie. 

Garage privé 

Bâtiment isolé ou annexé à la résidence, servant à remiser les véhicules-moteurs qui sont à 
l'usage personnel du propriétaire ou des occupants du bâtiment principal et non exploité 
commercialement. 

Garage public 

Bâtiment où le remisage des autos se fait par la location et n'est pas destiné au seul usage des 
occupants du terrain. 

Garage commercial 

Établissement ou partie de bâtiment servant, moyennant rémunération, au remisage, à la 
réparation, à la vente ou au service des véhicules moteurs ou de la machinerie. 

Gestion liquide 

Tout mode d'évacuation des déjections animales autre que la gestion sur fumier solide. 

Gestion solide 

Le mode d'évacuation d'un bâtiment d'élevage ou d'un ouvrage d'entreposage des déjections 
animales dont la teneur en eau est inférieure à 85 % à la sortie du bâtiment. 

Gîte 

Établissement où est offert de l'hébergement en chambres dans une résidence privée où 
l'exploitant réside et rend disponible au plus 5 chambres qui reçoivent un maximum de 15 
personnes, incluant un service de petit-déjeuner servi sur place, moyennant un prix forfaitaire 

Habitation en rangée 

Ensemble d'au moins trois habitations reliées par des murs mitoyens en tout ou en partie.  Chaque 
bâtiment séparé par un mur mitoyen doit être situé sur un lot distinct. 

Habitation jumelée (semi-détaché) 

Deux habitations contiguës reliées par un mur mitoyen en tout ou en partie.  Chaque habitation 
doit être située sur un lot distinct. 
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Habitation bifamiliale (duplex) 

Habitation comprenant 2 logements ayant chacun des entrées distinctes donnant directement sur 
l'ext®rieur ou donnant sur lôext®rieur par lôinterm®diaire dôun vestibule commun. 

Habitation collective 

Habitation abritant un groupe de personnes et comprenant les caractéristiques suivantes : 

 

 

 

Sont considérés comme habitations collectives et de manière non limitative : les maisons de 
chambre, les pensions, les foyers pour personnes retraitées, les couvents, les monastères, etc. 

Habitation isolée 

Habitation ne comportant aucun mur mitoyen avec une autre habitation. 

Habitation multifamiliale 

Habitation comprenant 4 logements ou plus ayant chacun des entrées distinctes donnant 
directement sur l'ext®rieur ou donnant sur lôext®rieur par lôinterm®diaire dôune issue commune. 

Habitation trifamiliale 

Habitation comprenant 3 logements ayant chacun des entrées distinctes donnant directement sur 
l'ext®rieur ou donnant sur lôext®rieur par lôinterm®diaire dôune issue commune. 

Habitation unifamiliale 

Habitation comprenant un seul logement. 

Habitation unimodulaire 

Habitation unifamiliale isolée fabriquée en usine conçue en un seul module pour être habitée à 
longueur d'année, déplacée vers sa destination finale sur son propre châssis et un dispositif de 
roues amovibles. Lorsquôelles sont dimensions inf®rieures ¨ 3,5 m de largeur et 7 m de longueur, 
elles sont assimilées à des roulottes.  

Hauteur du bâtiment (en mètres) 

La distance mesurée verticalement à partir du niveau moyen du sol adjacent au bâtiment jusqu'au 
point le plus haut du bâtiment, soit à la faîte du toit ou un autre élément occupant plus de 10% de 
la superficie du toit (les parapets de moins de 1,2 mètre, cheminées, les antennes et les structures 
occupant moins de 10 % de la superficie du toit sont exclus du calcul de la hauteur du bâtiment 
en mètres).  

Îlot 

Un ou plusieurs terrains bornés par des rues, des rivières, des nappes d'eau, des voies ferrées 
ou d'autres barrières physiques. 
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Immeuble protégé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Immunisation 

Lôimmunisation d'une construction, d'un ouvrage ou d'un aménagement consiste à l'application de 
diff®rentes mesures dôimmunisation applicables aux constructions, ouvrages et travaux r®alis®s 
dans une plaine inondable identifiée au plan des contraintes (carte Z-2), visant à apporter la 
protection nécessaire pour éviter les dommages qui pourraient être causés par une inondation ou 
par les processus attendus dans les cônes alluviaux. 

Impact au sol 

Consiste en une orni¯re de plus de 10 centim¯tres sô®tendant sur une longueur de deux m¯tres 
et plus. 

Installation d'élevage  

Un bâtiment où des animaux sont élevés ou un enclos ou une partie d'enclos où sont gardés, à 
des fins autres que le pâturage, des animaux y compris, le cas échéant, tout ouvrage 
d'entreposage des déjections des animaux qui s'y trouvent. Les fermettes ne sont pas considérées 
comme une installation d'®levage, ¨ lôext®rieur de la zone agricole permanente. 

Jupe 

Enceinte couvrant le pourtour de la maison unimodulaire entre le châssis et le niveau du sol pour 
cacher ou prot®ger lôespace sanitaire situ® sous la maison unimodulaire. 

Largeur minimale dôun lot 

La largeur minimale dôun lot doit °tre mesur®e ¨ partir :  
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˃ De la ligne avant dôun lot ou; 

˃ À la marge de recul dans le cas dôun lot en bordure dôune courbe. 

Ligne arrière 

Ligne du cadastre séparant deux terrains adossés.  Pour les lots triangulaires, une ligne arrière 
de 5 mètres sera établie, parallèle à la ligne de rue ou à la corde de la courbe dessinée à la ligne 
avant et sera utilisée comme ligne arrière du terrain pour déterminer la marge arrière de recul. 

Dans le cas d'un lot de coin terrain d'angle, la ligne arrière du terrain est celle située à l'arrière du 
bâtiment principal et qui est la plus parallèle à la façade principale du bâtiment. 

Ligne avant ou ligne de rue 

Ligne du cadastre séparant un terrain de l'emprise d'une rue publique ou privée. 

Ligne latérale 

Ligne du cadastre séparant un terrain d'un autre et perpendiculaire ou sensiblement 
perpendiculaire à une ligne de rue. 

Ligne de propriété 

Ligne de cadastre et de démarcation entre des terrains adjacents ou entre un terrain et l'emprise 
d'une voie publique ou privée. 

Ligne des hautes eaux 

La ligne des hautes eaux est la ligne qui sert à délimiter le littoral et la rive. Cette ligne des hautes 
eaux se situe à la ligne naturelle des hautes eaux, c'est-à-dire : 

 

 

 

 

La ligne des hautes eaux est définie par lôinspecteur en bâtiment et environnement qui peut 
sôadjoindre dôune autre ressource sp®cialis®e tel un biologiste. 



RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 215-20   
MUNICIPALITÉ DE DIXVILLE 

 44 

 Ligne des hautes eaux 

 

Littoral 

Selon la politique (chapitre Q-2, r. 35), le littoral est cette partie des lacs et cours d'eau qui s'étend 
à partir de la ligne des hautes eaux vers le centre du plan d'eau. 

Logement 

Au sens du Code civil de la Province de Québec, unité d'habitation employée ou destinée à un 
emploi domestique par une personne ou plus, vivant comme un ménage simple, avec facilités 
pour préparer les repas, mange, vivre, dormir et comprenant au moins une salle de bain. 

Logement accessoire 

Parfois appelé logement bigénération ou multigénération, désigne un appartement autonome 
distinct situé à l'intérieur d'une maison existante, ou encore, un ajout à une maison. Il y a donc 
une cuisine et une salle de bain complètes, ainsi qu'une entrée séparée. 

Lot 

Fond de terre décrit par un numéro distinct sur le plan officiel du cadastre ou sur un plan de 
subdivision fait et déposé conformément au articles 2174b et 2175 du Code civil, un fond de terre 
décrit aux actes translatifs de propriété par tenants et aboutissants ou encore, la partie résiduelle 
d'un fond de terre décrit aux actes translatifs de propriété par tenants et aboutissants et les 
subdivisions y compris celles faites et déposées conformément aux articles 2174b et 2175 du 
Code civil; (L.R.Q., chapitre P41.1). 

Maison d'habitation au sens de la LPTAA (LRQ c. P-41.1) 

Une maison d'habitation, un gîte à la ferme, d'une superficie d'au moins 21 mètres carrés qui 
n'appartient pas au propriétaire ou à l'exploitant des installations d'élevage en cause ou à un 
actionnaire ou dirigeant d'une personne morale qui est propriétaire ou exploitant de ces 
installations ou qui ne sert pas au logement d'un ou plusieurs de ses employés. 

Marge arrière minimale 

Distance dô®loignement minimale prescrite pour lôimplantation du b©timent principal, mesur®e ¨ 
partir de la ligne arrière du terrain. 

Marge avant minimale 

Distance dô®loignement minimale ¨ respecter de la ligne avant de lot, soit la ligne dôemprise de 
rue, ®tablie par le pr®sent r¯glement et sô®tendant sur toute la largeur du terrain. En lôabsence 
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dôune telle ligne (rue ou chemin non identifi® au cadastre), la marge avant minimale sô®tablit en 
ajoutant 3 m¯tres ¨ la norme applicable, le tout mesur® ¨ partir du centre de lôassiette de cettedite 
rue. 

Marge avant secondaire minimale 

Distance dô®loignement minimale ¨ respecter de la ligne avant de lot qui nôest pas situ® du c¹t® 
o½ est le num®ro civique, ®tabli par le pr®sent r¯glement et sô®tendant sur toute la profondeur du 
terrain pour un lot de coin. Pour un lot transversal, une distance dô®loignement minimale ¨ 
respecter mesur® parall¯lement ¨ la ligne avant de lot sô®tendant sur toute la largeur du terrain, 
du c¹t® de la cour arri¯re. En lôabsence de la ligne avant de lot (rue ou chemin non identifi® au 
cadastre), la marge avant minimale sô®tablit en ajoutant 3 mètres à la norme applicable, le tout 
mesur® ¨ partir du centre de lôassiette de cette dite rue. 

Marge latérale minimale 

Distance dô®loignement minimale prescrite pour lôimplantation du b©timent principal, mesur®e ¨ 
partir de la ligne latérale du terrain. 

Marquise 

Toiture permanente ¨ caract¯re commercial, industriel ou public, plac®e en saillie dôun b©timent 
et dont la saillie est supérieure à 1,2 m¯tre. Dans le cas dôune station-service ou dôun poste 
dôessence, la marquise correspond ¨ une toiture rattach®e ou non au b©timent principal, support®e 
par une ou des colonnes et couvrant une aire dôactivit® am®nag®e ou construite.  

Matière résiduelle fertilisante (MRF) 

Les mati¯res r®siduelles fertilisantes (MRF) sont des r®sidus g®n®r®s par lôindustrie ou par les 
municipalités. Elles peuvent être divisées en groupe tels que :  

 

 

 

Ces divisions ne sont quô¨ titre indicatif et ne sont pas exhaustives ou limitatives. 

Mezzanine  

Étendue de plancher comprise entre 2 planchers d'un bâtiment ou entre un plancher et une toiture 
et dont la superficie n'excède pas 40 % de celle du plancher immédiatement au-dessous. 

Milieu humide  

Ce sont des milieux qui regroupent l'ensemble des sites saturés d'eau ou inondés pendant une 
période suffisamment longue pour influencer, dans la mesure où elles sont présentes, les 
composantes sol et végétation. Les sols se développant dans ces conditions sont hydromorphes 
(minéraux ou organique mal drainé), alors que la végétation se compose essentiellement 
d'espèces hygrophiles (tolérantes à de longues périodes d'inondations) ou du moins, tolérant des 
inondations périodiques. 

Mini-maison (ou micro-maison) 

Habitation unimodulaire construite en usine ou habitation réalisée en auto-construction. Cette 
maison est de dimension inférieure à 46,5 mètres carrés de superficie habitable. Lorsquôelles sont 
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sur roues et de dimensions inférieures à 3,5 m de largeur et 7 m de longueur,  elles sont assimilées 
à des roulottes. 

Mise en culture  

La mise en culture fait référence aux activités agricoles au sens de la Loi sur la protection du 
territoire et des activités agricoles du Québec (chapitre P-41.1) et de ses r¯glements dôapplication. 

Murale 

Revêtement appliqué sur un mur (directement peint sur le mur ou autrement fixé), montrant une 
illustration ou une repr®sentation graphique autre quôune enseigne. 

Mur mitoyen 

Mur appartenant en commun à deux parties et utilisé en commun par ces deux parties, en vertu 
dôun accord ou par la loi, et ®rig® sur la limite de propri®t® s®parant deux parcelles de terrain dont 
chacune est ou pourrait être considérée comme une parcelle cadastrale indépendante. 

OBNL  

Sigle pour organisme à but non lucratif, soit un organisme constitué à des fins sociales, éducatives 
ou philanthropiques et dont l'objet n'est pas de procurer un avantage économique à ses membres 
ni de leur distribuer les profits engendrés par certaines de ses activités. Autres appellations : 
compagnie à but non lucratif, organisation sans but lucratif, organisme à but non lucratif, 
organisme volontaire, OSBL, société à but non lucratif, société sans but lucratif. 

Occupation du sol (%) 

Superficie maximum occupée par le bâtiment principal en pourcentage par rapport à la superficie 
totale du terrain. 

Ouvrage 

Tout remblai, toute construction, toute structure, tout bâtiment de même que leur édification, leur 
modification ou leur agrandissement et comprend toute utilisation d'un fond de terre. 

Panneau-réclame 

Enseigne ou panneau annonçant une entreprise, une profession, un service, un établissement, 
une activité, un lieu, une destination, un événement, un divertissement, un produit ou un projet 
localis®, exerc®, vendu ou offert ailleurs que sur le terrain o½ lôenseigne ou le panneau est plac®. 

Parc dôhabitations unimodulaires 

Terrain am®nag® pour recevoir des habitations unimodulaires dans un projet dôensemble, 
comprenant un minimum de dix (10) parcelles de lots. Ces parcelles de lots ne sont pas 
enregistrés au Cadastre du Québec, et donc ces espaces ne peuvent être acquis séparément. Il 
est administré par un exploitant à qui incombe l'entretien du par et la fourniture des équipements 
et services requis. 

Patrimoine culturel 

De façon non limitative, cela fait référence aux personnages historiques décédés, lieux et 
événements historiques, documents, immeubles, objet et de sites patrimoniaux, paysages 
culturels patrimoniaux et patrimoine immatériel en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel 
(chapitre P-9.002). 
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Paysage culturel patrimonial 

Les paysages culturels sont des biens culturels et représentent les oeuvres conjuguées de 
lôhomme et de la nature. 

Pente  

La pente consiste ¨ lôinclinaison du terrain mesur®e du haut du talus au bas du talus sur une 
distance horizontale minimale de 50 mètres. 

 Pente  

 

Pente forte 

Pente de 30 % et plus. 

P®rim¯tre dôurbanisation ou urbain (PU) 

Espace géographique à caractère urbain, auquel se rattachent des notions de concentration, de 
croissance et de pluralité des fonctions. 

Peuplement forestier  

Ensemble dôarbres constituant un tout jug® assez homog¯ne, notamment quant ¨ sa composition 
floristique, sa structure, son ©ge et sa r®partition dans lôespace, pour se distinguer des 
peuplements voisins. 

Piscine 

Un bassin artificiel extérieur, permanent ou temporaire, destiné à la baignade, dont la profondeur 
dôeau est de 60 cm ou plus ¨ lôexclusion dôun bain ¨ remous ou dôune cuve thermale 
(communément appelé spa) lorsque leur capacit® nôexc¯de pas 2 000 litres.  

Piscine creusée 

piscine dont le fond atteint plus de 325 mm sous le niveau du terrain. 

Piscine hors terre 

Piscine qui n'est pas creusée. Comprend également les piscines gonflables/démontables. 

Piscine publique 

Piscine destin®e ¨ lôusage du public. Lôacc¯s ¨ la piscine publique peut °tre gratuit ou non. 
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Plaine inondable  

La plaine inondable est l'espace occupé par un lac ou un cours d'eau en période de crue. Elle 
correspond à l'étendue géographique des secteurs inondés dont les limites sont précisées par 
l'un des moyens suivants : 

 

 

 

 

 

S'il survient un conflit dans l'application de différents moyens, et qu'ils sont tous susceptibles de 
régir une situation donnée selon le droit applicable, la plus récente carte ou la plus récente cote 
d'inondation, selon le cas, dont la valeur est reconnue par le ministre du Développement durable, 
de l'Environnement et de la lutte aux Changements climatiques, devrait servir à délimiter l'étendue 
de la plaine inondable. 

Pourvoirie 

Établissements où est offert de l'hébergement dans une pourvoirie au sens de la Loi sur la 
conservation et la mise en valeur de la faune (chapitre C-61.1). 

Prescription sylvicole  

Disposition formelle, sign®e par un ing®nieur forestier, qui d®crit ce quôil convient de faire pour 
traiter un peuplement. La prescription sylvicole doit comporter un ordre détaillé incluant, entre 
autres, le traitement sylvicole choisi et ses justifications, la durée de sa validité et le suivi sylvicole 
nécessaire. La prescription sylvicole succède au diagnostic sylvicole dans le processus de lôaction 
sylvicole. 

Profondeur d'un terrain 

Ligne droite entre le point milieu de la ligne avant du terrain et le point milieu de la ou des lignes 
arrière du terrain. 

Profondeur moyenne 

Distance moyenne obtenue en divisant par 2 la somme des longueurs des lignes lat®rales dôun 
lot. 

Projet intégré 

Regroupement dôau minimum deux constructions principales sur un m°me terrain. Ces 
constructions sont implant®es selon un concept global dôam®nagement caract®ris® par une 
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certaine homogénéité architecturale et pouvant avoir en commun certains espaces extérieurs, 
services ou équipements. Les différentes constructions sont soit détenues par un même 
propriétaire, soit louées à différents occupants, soit détenues en copropriété. Les bâtiments 
doivent être adjacents à une voie de circulation privée se raccordant elle-même à une voie de 
circulation publique. 

Récolte après perturbation naturelle 

Intervention qui vise à récupérer les arbres tués ou affaiblis par une perturbation naturelle avant 
que leur bois ne devienne inutilisable pour la transformation. Les perturbations naturelles peuvent 
°tre entre autres un feu, un chablis ou une ®pid®mie dôinsectes. 

Récréation extensive 

Usages et immeubles destin®s aux fins de r®cr®ation nôimpliquant aucune modification 
significative du milieu naturel et ne comportant aucune infrastructure permanente lourde. Ils 
peuvent notamment prendre la forme de sentiers pédestres, de sentiers de ski de randonnées ou 
de raquette, de pistes cyclables, de pistes de véhicules hors route, de belvédères et de sites de 
pique-nique, etc. Ils excluent les fonctions urbaines. 

Récréation intensive 

Usages et immeubles destinés à des fins de récréation impliquant certaines modifications du 
milieu naturel et comportant la pr®sence dôinfrastructures permanentes lourdes, tels que les 
centres de plein air, les centres de ski alpin, les golfs, les marinas, les pars pour véhicules hors 
route et les campings, etc. Ils excluent les fonctions urbaines. 

Renaturalisation 

Action de restaurer lô®tat naturel de la v®g®tation en cessant de couper toute v®g®tation herbac®e, 
y compris le gazon et la pelouse. 
 
R®seau dôaqueduc ou dô®gout 

Pour °tre consid®r® un r®seau, lôinfrastructure devra °tre autoris®e en vertu des lois et r¯glements 
applicables et desservir plus dôune propri®t®. 

Pour des fins dôapplication, ne sera pas consid®r® un r®seau une installation septique ou un puits 
en commun pour deux résidences la portion du réseau servant exclusivement au transport entre 
la source dôeau et la premi¯re propri®t® desservie et / ou bouclage du réseau. 

R®seau de transport dô®nergie 

Les infrastructures qui permettent dôacheminer lô®nergie depuis les installations de production 
jusquôaux installations de consommation, notamment les gazoducs et les lignes ®lectriques.  

Résidentielle 

Immeubles destin®s ¨ des fins dôhabitation, incluant les maisons mobiles. 

Résidence de tourisme 

Établissement o½ est offert de lôh®bergement en appartements, maisons ou chalets meubl®s, 
incluant un service dôautocuisine. 
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Rive 

Selon la politique gouvernementale, la rive est une bande de terre qui borde les lacs et cours 
d'eau et qui s'étend vers l'intérieur des terres à partir de la ligne des hautes eaux. La largeur de 
la rive à protéger se mesure horizontalement. 

La rive a un minimum de 10 mètres : 

 

 

 Rive de 10 m  

 

10 m 0 

30 % et moins 

 Rive de 10 m   

 

La rive a un minimum de 15 mètres : 

 

 

10 m0

30% et plus

Moins de 5 mètres



RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 215-20   
MUNICIPALITÉ DE DIXVILLE 

 51 

 Rive de 15 m 

 

15 m 0 

Pente continue 
de 30 % et plus 

 Rive de 15 m  

15 m 0 

30% et plus 

 5 mètres et plus 

Roulotte  

Véhicule, immobilisé ou non, monté sur roues, utilisé ou destiné à l'être comme lieu où des 
personnes peuvent demeurer, manger ou dormir, construit de façon telle qu'il puisse être attaché 
à un véhicule moteur ou autonome. 

Rue privée 

Voie non publique (nôest pas d®cr®t®e ouverte ¨ la circulation). 

Rue (route, chemin) privée existante 

Toute rue n'ayant pas été cédée à la municipalité, mais reconnue par cette dernière par règlement 
ou résolution et permettant l'accès aux propriétés qui en dépendent. Une rue privée doit être reliée 
à une rue publique. 

De plus, lors de lôentr®e en vigueur du pr®sent r¯glement, la rue priv®e existante ®tait cadastr®e 
ou répondait aux trois exigences suivantes : 
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Rue publique 

Toute rue appartenant à la corporation municipale ou à un gouvernement supérieur. 

Sablière 

Tout endroit dôo½ lôon extrait ¨ ciel ouvert des substances min®rales non consolid®es, y compris 
du sable ou du gravier, ¨ partir dôun d®p¹t naturel, ¨ des fins commerciales ou industrielles.  

Serre privée 
Serre utilis®e de mani¯re accessoire ¨ un usage principal autre quôagricole. Une serre priv®e 
constitue un bâtiment accessoire. 

Service institutionnel 

Immeuble à caractère civique, communautaire, culturel, hospitalier, scolaire, sportif ou 
gouvernemental. 

Service public 

Immeuble destiné à des services publics. De façon non limitative, par exemple : centrale de 
filtration, station et ®tang dô®puration des eaux us®es, garage municipal, site de d®p¹t et de 
gestion des neiges usées, infrastructure de transport, infrastructure de gestion des matières 
résiduelles, etc. Les équipements et immeubles appartenant à Hydro-Québec ne sont pas visés 
par cette définition. 

Site minier 

Sont consid®r®s comme des sites miniers les sites dôexploitation mini¯re, les carri¯res et 
sabli¯res. Un site dôexploitation mini¯re peut °tre en activit® ou °tre vis® par une demande de bail 
minier ou de bail dôexploitation de substances min®rales de surface. Un site en activité est celui 
pour lequel un droit dôexploitation mini¯re est en vigueur. Les carri¯res et sabli¯res, quôelles soient 
situ®es en terres priv®es ou publiques, sont consid®r®es comme des sites dôexploitation mini¯re.   

Site patrimonial protégé 

Site patrimonial reconnu par une instance compétente. 

Solarium 

Pi¯ce vitr®e, attenante au b©timent principal, qui peut °tre habitable ¨ lôann®e. 

Sous-sol 

Étage dôun b©timent situ® sous le rez-de-chaussée, partiellement souterrain, dont moins de la 
moitié de la hauteur est située au-dessus du niveau moyen du sol ¨ lôext®rieur, apr¯s nivellement. 

Superficie boisée 

Les superficies boisées réfèrent à un peuplement identifié dans le système d'information 
écoforestière (SIEF) le plus à jour. 
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Superficie d'un bâtiment 

Superficie extérieure maximale de la projection horizontale du bâtiment sur le sol, y compris les 
solariums habitables, mais non compris les escaliers, les balcons, les galeries, les vérandas, les 
terrasses, les corniches, les rampes extérieures et les plates-formes de chargement à ciel ouvert.  
La superficie comprend les puits d'aération et d'éclairage et tous les espaces inclus dans un 
bâtiment, sauf les cours intérieures et extérieures. 

Superficie d'un logement 

Superficie du plancher d'un logement, à l'exclusion de la superficie de plancher des balcons ou 
des mezzanines intérieures, des garages ou des dépendances attenantes.  Cette superficie se 
mesure à partir de la face intérieure des murs extérieurs. 

Superficie de plancher  

Superficie totale de tous les planchers d'un bâtiment calculée à l'extérieur des murs extérieurs y 
compris les solariums habitables, mais ne comprennent pas les escaliers, les porches, les 
balcons, les galeries, les vérandas, les terrasses, les corniches, les rampes extérieures et les 
plates-formes de chargement à ciel ouvert.  La superficie comprend les puits d'aération et 
d'éclairage, sauf les cours intérieures et extérieures.  Elle comprend les superficies des caves ou 
sous-sols utilisées à des fins commerciales, résidentielles ou industrielles, mais n'inclut pas la 
partie des caves ou sous-sols utilis®e pour des appareils de chauffage ou dôautres installations 
de ce genre, les rangements pour les logements ou pour le stationnement des véhicules. 

Table champêtre 

Établissement offrant, moyennant rémunération, un repas gastronomique à même un 
établissement agricole. 

Talus 

Pente de 30 % et plus sur une longueur d'un minimum de 5 mètres mesurée horizontalement à 
partir de la ligne naturelle des hautes eaux d'un lac ou d'un cours d'eau. 

 Talus 

 

Terrain 

Lot ou ensemble de lots sur lesquels un bâtiment peut être érigé ou un usage effectué. 

5 m0

30 degrés et plus

5 mètres
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Terrain d'angle ou de coin  

Terrain situé à l'intersection de 2 rues qui forment à ce point un angle égal ou inférieur à 135 
degrés ou tout terrain situé en bordure d'une rue en un point où la ligne de rue forme un angle 
égal ou inférieur à 135 degrés. 

Terrain desservi  

Terrain desservi par un r®seau dôaqueduc et un r®seau dô®gout sanitaire conforme ¨ 
réglementation provinciale en vigueur ou jouissant dôun droit acquis en vertu de cette 
réglementation. Même si les services d'aqueduc et d'égout sanitaire ne sont pas installés dans la 
rue en bordure de laquelle est situé le terrain à bâtir, ce terrain est considéré desservi si les 
services dôaqueduc et dô®gout ont fait lôobjet dôune autorisation ou dôun permis d®livr® en vertu de 
la loi et que le règlement municipal décrétant leur installation est en vigueur dans la rue sur 
laquelle la construction est projetée au moment de l'émission du permis de lotissement. 

Terrain intérieur 

Terrain autre qu'un terrain d'angle ou transversal. 

Terrain non desservi 

Terrain qui nôest ni desservi par un r®seau dôaqueduc, ni par un r®seau dô®gout sanitaire. 

Terrain partiellement desservi 

Terrain desservi soit par un r®seau dôaqueduc, soit par un r®seau dô®gout sanitaire conforme ¨ 
r®glementation provinciale en vigueur ou jouissant dôun droit acquis en vertu de cette 
réglementation. Même si les services d'aqueduc ou d'égout sanitaire ne sont pas installés dans 
la rue en bordure de laquelle est situé le terrain à bâtir, ce terrain est considéré partiellement 
desservi si le service dôaqueduc ou le service dô®gout sanitaire a fait lôobjet dôune autorisation ou 
dôun permis d®livr® en vertu de la loi et que le règlement municipal décrétant leur installation est 
en vigueur dans la rue sur laquelle la construction est projetée au moment de l'émission du permis 
de lotissement.  

Terrain transversal  

Terrain dont les extrémités arrière et avant donnent sur 2 rues. 

 Terrain transversal 

 

Rue

Rue Rue

Façade

Point milieu

Profondeur

Ligne avant
Ligne avant

Ligne avant
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Terrain transversal d'angle 

Terrain d'angle donnant sur 3 rues. 

Terrain de camping  

Terrain permettant un séjour à court terme aux roulottes de voyageurs, aux véhicules récréatifs 
aux caravanes et aux tentes de campeurs. 

Terrasse ou café-terrasse 

emplacement en plein air où sont disposées des tables et des chaises, adjacent à un bâtiment 
exploité à des fins de restauration ou de bar. 

Tige de diamètre commercial 

tige dôarbres dont le diam¯tre poss¯de plus de 10 centim¯tres. Cette mesure doit °tre prise ¨ 
hauteur de poitrine, soit à un mètre et trois dixièmes de mètre (1,3 m) au-dessus du sol. 

Tôle architecturale  

Une tôle formée et traitée en usine, enduite de manière à pouvoir servir de revêtement usuel dans 
la construction d'un revêtement à long terme.  La tôle galvanisée n'est pas considérée comme 
une tôle architecturale au sens du présent règlement. 

Traverse à gué  

Action par laquelle on traverse un cours dôeau ¨ m°me le littoral. 

Unité d'élevage 

Une installation d'élevage ou, lorsqu'il y en a plus d'une, l'ensemble des installations d'élevage 
dont un point du périmètre de l'une est à moins de 150 mètres de la prochaine et, le cas échéant, 
de tout ouvrage d'entreposage des déjections des animaux qui s'y trouvent.  

Usage dérogatoire ponctuel 

Terrain construit dont lôusage ¨ vocation industrielle, commerciale, institutionnelle, ou r®cr®ative 
intensive g®n®ralement situ® en zone agricole permanente et n®cessitant un changement dôusage 
au niveau des règlements d'urbanisme municipaux. 

Usage principal 

La fin principale à laquelle un bâtiment, une construction, un local, un terrain ou une de leurs 
parties est utilisée, occupée ou destinée à être utilisée ou occupée. 

Usage sensible  

Est considéré un usage sensible : 
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Véhicule de compagnie 

Tout véhicule comportant un logo, un lettrage, un affichage ou toute autre identification 
représentant une entreprise et servant aux fins de cette entreprise. 

Véranda 

Galerie adossée à un mur du bâtiment principal et fermée sur les trois autres côtés par une 
fenestration continue ou des moustiquaires, dont les murs ne sont pas isolés et ne faisant pas 
partie intégrante du corps du bâtiment et qui ne peut être habitable. 

Vestibule 

Annexe constitu®e dôune petite pi¯ce ¨ lôentr®e dôun b©timent, destin®e ¨ neutraliser le 
refroidissement r®sultant en temps froid, du fait que la porte dôentr®e est ouverte. 

Volume 

Volume solide de chaque bille de bois. 

Voie de circulation 

Endroit ou structure affecté à la circulation des véhicules et des piétons, notamment une route, 
une rue ou une ruelle, un trottoir, un sentier de piétons, une piste cyclable, une piste de motoneige, 
un sentier de randonnée, une plage publique ou une aire publique de stationnement. Une voie de 
circulation peut être publique ou privée. 

Zone de grand courant 

Cette zone correspond à la partie d'une plaine inondable qui peut être inondée lors d'une crue de 
récurrence de 20 ans. 

Zone de faible courant  

Cette zone correspond à la partie de la plaine inondable, au-delà de la limite de la zone de grand 
courant, qui peut-être inondée lors d'une crue de récurrence de 100 ans. 

Zone de mobilité 

Espace susceptible dô°tre ®rod® et emprunt® par le cours dôeau dans les cinquante prochaines 
années. 

Zone de réserve 

Secteur identifi® ¨ lôint®rieur dôun p®rim¯tre dôurbanisation pouvant ®ventuellement °tre d®velopp® 
lorsquôil ne sera plus en r®serve 
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CHAPITRE III  DROITS ACQUIS  

 

 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Une construction ou un ouvrage d®rogatoire existant, ¨ la date dôentr®e en vigueur du pr®sent 
r¯glement, ainsi que lôusage d®rogatoire dôune construction ou dôun terrain exerc® ¨ la date 
dôentr®e en vigueur du pr®sent r¯glement, sont prot®g®s par des droits acquis dans la mesure où 
cette construction, cet ouvrage ou usage ont été effectué conformément aux règlements alors en 
vigueur, ou quôils soient devenus conformes par un amendement adopt® post®rieurement, ou 
quôils b®n®ficient de droits acquis conf®r®s par ces règlements. 

Malgré ce qui précéde, les usages et les constructions existants avant le 22 mars 1983, sont 
prot®g®s par des droits acquis ¨ cette date, nonobstant tout r¯glement dôurbanisme ant®rieur. Ces 
droits acquis sont toutefois assujettis aux r¯glements dôurbanisme ult®rieurs. 

 ABSENCE DE DROIT ACQUIS 

Aucun droit acquis ne peut être reconnu sur toute matière portant sur les nuisances, la salubrité, 
la sant® publique, la protection de lôenvironnement, le triangle de visibilit® et la s®curit®. 

 

 DROIT RECONNU SUR LôUSAGE PRINCIPAL 

Un droit reconnu sur un usage principal ne peut r®sulter que dôun usage principal et non dôun 
usage accessoire ou secondaire. En conséquence, la perte de droits acquis pour un usage 
principal entraîne automatiquement la perte de tels droits pour un usage accessoire ou 
secondaire.  

 CESSATION DE LA RECONNAISSANCE DôUN USAGE D£ROGATOIRE PROT£G£ 
PAR DROITS ACQUIS 

Un droit acquis ¨ un usage cesse dô°tre reconnu dans les cas suivants :  
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 REMPLACEMENT DôUN USAGE DÉROGATOIRE PROTÉGÉ PAR DROITS ACQUIS 
AUTRE QUE RÉSIDENTIEL 

Tout usage dérogatoire protégé par droit acquis ne peut être remplacé par un autre usage 
dérogatoire même si selon la classification des usages, cet usage dérogatoire est compris dans 
le m°me groupe, classe ou cat®gorie que lôusage d®rogatoire sp®cifique que lôon veut remplacer. 

 REMPLACEMENT DôUN USAGE R£SIDENTIEL DÉROGATOIRE PROTÉGÉ PAR 
DROITS ACQUIS 

Pour les classes dôusage comprises dans le groupe « Habitation », le remplacement par un autre 
usage r®sidentiel d®rogatoire est autoris® sôil a pour effet de : 

 

 

 EXTENSION DôUN USAGE D£ROGATOIRE PROT£G£ PAR DROIT ACQUIS 
EXERCÉ À MÊME UN BÂTIMENT EXISTANT (SANS AGRANDISSEMENT 
IMMÉDIAT DU BÂTIMENT) 

Un usage d®rogatoire prot®g® par droits acquis, peut faire lôobjet dôune extension ou modification 
¨ lôint®rieur du b©timent existant si, lors de lôentr®e en vigueur du pr®sent r¯glement, un usage 
dérogatoire protégé par droits acquis occupait partiellement ou totalement le bâtiment. 

Lôusage d®rogatoire peut °tre agrandi dôau plus 25% de lôaire de plancher existante occup®e par 
ledit usage d®rogatoire au moment o½ lôusage est devenu d®rogatoire. Il peut y avoir plusieurs 
extensions, à condition que leur somme respecte le maximum de 25%. Malgré les articles 36 et 
37, cet agrandissement peut se faire ¨ m°me un autre usage conforme ou dôun usage d®rogatoire 
existant dans le bâtiment. 

 EXTENSION DôUN USAGE D£ROGATOIRE PROT£G£ PAR DROIT ACQUIS 
EXERC£ ê LôINT£RIEUR DôUN BĄTIMENT PR£VU ąTRE AGRANDI 

Un usage d®rogatoire prot®g® par droit acquis exerc® ¨ lôint®rieur dôun b©timent dont 
lôagrandissement fait lôobjet dôun permis de construction peut °tre agrandi dôau plus 50% de lôaire 
de plancher existante occup®e par ledit usage d®rogatoire au moment o½ lôusage est devenu 
dérogatoire. Il peut y avoir plusieurs extensions, à la condition que leur somme respecte le 
maximum de 50%, que ce soit ¨ lôint®rieur de la partie existante du b©timent et/ou de 
lôagrandissement. 
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Lôagrandissement de lôusage ne peut °tre r®alis® que sur le terrain occup® par le b©timent au 
moment o½ lôusage est devenu d®rogatoire. 

Pour lôagrandissement dôun b©timent existant occup® en totalit® par un ou des usages 
d®rogatoires prot®g®s par droits acquis, les normes dôimplantation les plus restrictives de la zone 
vis®e sôappliquent. 

 EXTENSION DôUN USAGE D£ROGATOIRE PROT£G£ PAR DROIT ACQUIS 
EXERC£ ê LôEXT£RIEUR DôUN BĄTIMENT 

Un ou des usages dérogatoire protégé par droit acquis exercé sur 100 % dôun terrain, avec ou 
sans bâtiment à la date d'entrée en vigueur du présent règlement, ne peut pas être agrandi. 

Si, lors de lôentr®e en vigueur du r¯glement, un terrain nôest que partiellement utilis® par un ou 
des usages dérogatoires protégés par droits acquis avec ou sans bâtiment, il est alors permis de 
g®n®raliser cet (ces) usage(s) d®rogatoire(s) ¨ lôensemble du terrain appartenant au même 
propriétaire, par titre dûment publié au bureau de la publicité des droits, au moment o½ lôusage 
est devenu dérogatoire, en vertu du règlement sur les usages conditionnels en vigueur.  

 UTILISATION DôUN LOT D£ROGATOIRE VACANT 

Dans le cas o½ lôusage pour lequel un lot a ®t® form® nôest plus autoris® dans la zone et que ce 
lot est toujours vacant, il ne peut y avoir de reconnaissance de droit acquis pour cet usage sur ce 
lot.  

Toutefois, lorsque les normes de lotissement prescrites suivant les usages autorisés dans la zone 
ne peuvent °tre respect®es sur ce lot d®rogatoire, lôusage dont la superficie et les dimensions se 
rapprochent le plus de celles du lot dérogatoire est alors permis sur ce lot.  

 OPÉRATION CADASTRALE SUR UN LOT OCCUPÉ PAR UN USAGE 
DÉROGATOIRE PROTÉGÉ PAR DROITS ACQUIS 

La superficie et les dimensions minimales applicables pour une opération cadastrale visant un lot 
occupé par un usage dérogatoire protégé par droits acquis, pour lequel aucune norme de 
lotissement nôest prescrite ¨ lôannexe II de la « Grilles des spécifications » dans la zone où est 
situé ledit lot, sont celles les moins contraignantes prescrites pour un usage autorisé dans ladite 
zone. 
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 ENTRETIEN ET R£PARATION DôUNE CONSTRUCTION DÉROGATOIRE 
PROTÉGÉE PAR DROITS ACQUIS 

Une construction dérogatoire protégée par droits acquis peut en tout temps être entretenue et 
r®par®e de fa­on ¨ ce quôelle ne d®t®riore pas pr®matur®ment et quôelle conserve un bon ®tat 
g®n®ral. Lôentretien ou la r®paration effectu®e sur une construction ne doit pas avoir pour effet 
dôaggraver la d®rogation. 

 CONSTRUCTION DONT LA MARGE DE RECUL OU LA DISTANCE EST RÉPUTÉE 
CONFORME 

Toute construction existante, autre quôune enseigne, dont lôimplantation est d®rogatoire le jour 
pr®c®dent lôentr®e en vigueur du pr®sent r¯glement, est r®put®e conforme et b®n®ficie dôun droit 
acquis quant ¨ son implantation lorsque lô®cart entre la marge réelle et la marge prescrite 
actuellement en vigueur en vertu du règlement de zonage nôexc¯de pas 10%, sans jamais être 
supérieur à 0,2 mètre, sous réserve de toute disposition prévalant à cet effet au Code civil.  

 CESSATION COMPLĈTE DE LA RECONNAISSANCE DôUN DROIT ACQUIS SUR 
LA CONSTRUCTION PROTÉGÉE PAR DROITS ACQUIS 

Un droit acquis ¨ une construction cesse dô°tre reconnu dans les cas suivants :  

 

 

 

 RECONSTRUCTION DôUN BĄTIMENT AYANT PERDU PLUS DE 50 % DE SA 
VALEUR PORT£E AU RĎLE Dô£VALUATION 

Nonobstant ce qui pr®c¯de, le b©timent endommag®, d®truit, devenu dangereux ¨ la suite dôun 
incendie, dôune explosion ou dôun autre sinistre, ¨ un point tel que ce b©timent a perdu plus de 
50 % de sa valeur port®e au r¹le dô®valuation conservera ses droits acquis et pourra °tre 
reconstruit sôil respecte les conditions suivantes : 
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Les conditions pr®c®dentes sôappliquent ¨ toute reconstruction dôun b©timent d®rogatoire, que 
celui-ci soit situé sur un terrain conforme ou dérogatoire au règlement de lotissement. 

 AGRANDISSEMENT DôUNE CONSTRUCTION DONT LôIMPLANTATION EST 
DÉROGATOIRE ET PROTÉGÉE PAR DROITS ACQUIS 

Sous r®serve des dispositions du pr®sent r¯glement relatives ¨ lôextension dôun usage d®rogatoire 
prot®g® par droits acquis exerc®s ¨ lôint®rieur dôun b©timent, toute construction d®rogatoire peut 
être agrandie ou modifiée horizontalement ou verticalement, pourvu que la dérogation au présent 
règlement ne soit pas augmentée et sôil respecte les conditions suivantes : 

 

 

 

Malgré ce qui précède, il est interdit de procéder à un tel agrandissement sur la rive et le littoral, 
une plaine inondable de grand courant, un cône alluvial et un milieu humide. 

 RECONSTRUCTION OU R£FECTION DES FONDATIONS DôUNE CONSTRUCTION 
DONT LôIMPLANTATION EST D£ROGATOIRE ET PROT£G£E PAR DROITS 
ACQUIS 

Toute reconstruction ou r®fection des fondations dôun b©timent existant est permise sur le m°me 
emplacement existant ¨ la date dôentr®e en vigueur du pr®sent r¯glement.  

Malgré ce qui précède, il est interdit de procéder à une telle  reconstruction ou réfection sur la rive 
et le littoral, une plaine inondable de grand courant, un cône alluvial et un milieu humide. 

 RECONSTRUCTION DôUN £TABLISSEMENT DE PRODUCTION ANIMALE 
DÉROGATOIRE PROTÉGÉ PAR DROITS ACQUIS 

Dans l'®ventualit® o½ un b©timent d'®levage d®rogatoire ou les animaux dôun ®tablissement de 
productions animal dérogatoire protégé par des droits acquis serait détruit à la suite d'un incendie 
ou par quelque autre cause, des droits acquis sôappliquent pour une période de vingt-quatre (24) 
mois pour la totalit® ou la partie du b©timent ou des animaux dôun ®tablissement de productions 
animales détruits.  

Un tel établissement pourra reprendre ses activités aux mêmes conditions (implantation, nombre 
dôunit®s animal, etc.) que celles qui pr®valaient au moment du sinistre ou de mani¯re ¨ am®liorer 
la situation antérieure.  
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Une installation dô®levage d®rogatoire d®truite dont la reconstruction a d®but® dans les vingt-
quatre (24) mois suivants sa destruction continue de b®n®ficier du privil¯ge dôaccroissement des 
activités agricoles à la condition de respecter les conditions prévues aux articles 79.2.4 à 79.2.7 
de la LPTAA. 

 D£PLACEMENT DôUNE CONSTRUCTION D£ROGATOIRE PROT£G£E PAR 
DROITS ACQUIS 

Une construction dont lôimplantation est d®rogatoire, mais qui est prot®g®e par droits acquis, peut 
être déplacée sur le même terrain pourvu que la nouvelle implantation ait pour effet de réduire la 
d®rogation dôau moins une des marges de recul et que la dérogation relative aux autres marges 
ne soit pas augmentée.  Tout déplacement sur un autre terrain ne peut être effectué que si la 
nouvelle implantation est conforme aux dispositions du présent règlement. 

 REMPLACEMENT DôUNE CONSTRUCTION D£ROGATOIRE PROT£G£E PAR 
DROITS ACQUIS 

Une construction dérogatoire protégée par droits acquis ne peut être remplacée par une autre 
construction dérogatoire à la réglementation en vigueur. 

Ainsi, le remplacement dôune construction d®rogatoire prot®g®e par droits acquis doit se faire en 
conformité avec le présent règlement. 

 DISPOSITION PARTICULIÈRE CONCERNANT LES CONSTRUCTIONS 
ACCESSOIRES SUR UN TERRAIN SANS BÂTIMENT PRINCIPAL 

Toute construction accessoire située sur un terrain où le bâtiment principal a été détruit en raison 
dôun sinistre est exceptionnellement autoris®e sans quôil nôy ait de b©timent principal pour une 
période maximale de 18 mois suivant la destruction du bâtiment principal par ledit sinistre. 

ê lôissue de ce d®lai, la construction accessoire devra °tre d®truite ou relocalis®e sur un 
emplacement permettant dôen assurer la conformit® dans un d®lai de 30 jours.  

 RECONSTRUCTION ET RÉFECTION EN ZONE DE CÔNE ALLUVIAL  

La reconstruction ou la réfection de tout bâtiment détruit ou devenu dangereux situé dans un cône 
alluvial et ayant subi des dommages affectant sa valeur au r¹le dô®valuation et dont la cause du 
sinistre nôest pas li®e au processus de c¹nes alluviaux est possible, à certaines conditions. Ces 
deux situations de maintien dôun droit acquis sont pr®sent®s dans le tableau 1 intitulé « Normes 
particulières applicables pour une reconstruction ou un réfection de bâtiment principal ou 
secondaire protégé par droit acquis dans une zone de cône alluvial » qui suit : 
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 NORMES PARTICULIÈRES APPLICABLES POUR UNE RECONSTRUCTION OU 

UN RÉFECTION DE BÂTIMENT PRINCIPAL OU SECONDAIRE PROTÉGÉ PAR DROIT 
ACQUIS DANS UNE ZONE DE CÔNE ALLUVIAL  

NO CAS RÈGLES PARTICULIÈRES APPLICABLES  

1. 

Le bâtiment a perdu moins de 50 % 
de sa valeur portée au rôle 
dô®valuation le jour pr®c®dent le 
sinistre  

Aucune règle suppl®mentaire nôest exig®e 
si les travaux sont réalisés dans les 12 mois 
suivant le sinistre  

2. 

Le bâtiment a perdu 50 % et plus de 
sa valeur port®e au r¹le dô®valuation 
le jour précédent le sinistre 

Le permis de construction est assujetti aux 
mesures dôimmunisation sp®cifiques aux 
cônes alluviaux prévues au chapitre 4 du 
règlement de construction en vigueur. 
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 ENTRETIEN ET R£PARATION DôUNE ENSEIGNE D£ROGATOIRE PROT£G£E 
PAR DROITS ACQUIS 

Une enseigne dérogatoire protégée par droits acquis peut en tout temps être entretenue et 
r®par®e de fa­on ¨ ce quôelle ne d®t®riore pas pr®matur®ment et quôelle conserve un bon ®tat 
général. 

 CESSATION DE LA RECONNAISSANCE DôUNE ENSEIGNE DÉROGATOIRE 
PROTÉGÉE PAR DROITS ACQUIS 

Un droit acquis ¨ une enseigne d®rogatoire cesse dô°tre reconnu si cette enseigne est enlev®e, 
d®molie, d®plac®e, modifi®e ou remplac®e ou si lô®tablissement quôelle annonce a cess® ou 
interrompu ses opérations pour une période de 12 mois consécutifs.   

Une enseigne dérogatoire ne peut être remplacée par une autre enseigne dérogatoire. 

 MODIFICATION DU MESSAGE DôUNE ENSEIGNE D£ROGATOIRE PROT£G£E 
PAR DROITS ACQUIS 

Nonobstant toute autre disposition, le message dôune enseigne d®rogatoire autre quôune enseigne 
composée de lettres détachées peut être modifié ou remplacé par un autre message, pourvu que 
les autres composantes de lôenseigne ne soient pas remplacées ou modifiées.  

  



RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 215-20   
MUNICIPALITÉ DE DIXVILLE 

 65 

 

 ENTRETIEN ET RÉPARATION DôUNE AIRE DE STATIONNEMENT D£ROGATOIRE 
PROTÉGÉE PAR DROITS ACQUIS 

Une aire de stationnement dérogatoire protégée par droits acquis peut être entretenue et réparée 
de manière à conserver un bon état général.  

Les surfaces dôune aire de stationnement peuvent °tre remplac®es, et ce, en conformité au 
r¯glement dôurbanisme en vigueur. 

 CHANGEMENT DôUSAGE ET AIRE DE STATIONNEMENT D£ROGATOIRE 
PROTÉGÉE PAR DROITS ACQUIS 

Lors dôun changement dôusage, si le nombre de cases de stationnement exig® est sup®rieur ¨ la 
norme de l'usage remplacé, il est exigé l'ajout de cases de stationnement pour combler l'écart 
entre les cases exigées par usage dans le présent règlement. 

 R£AM£NAGEMENT DôUNE AIRE DE STATIONNEMENT D£ROGATOIRE 
PROTÉGÉE PAR DROITS ACQUIS 

Tout r®am®nagement dôune aire de stationnement d®rogatoire et prot®g®e par droit acquis doit 
respecter les dispositions du pr®sent r¯glement quant aux normes dôam®nagement, ¨ lôexclusion 
du pavage si lôaire de stationnement est non-pavée. 

 AGRANDISSEMENT DôUNE AIRE DE STATIONNEMENT NON PAVÉE 
DÉROGATOIRE PROTÉGÉE PAR DROITS ACQUIS 

Tout agrandissement dôune aire de stationnement d®rogatoire et prot®g®e par droit acquis qui 
nôest pas pav®e doit respecter les dispositions du pr®sent r¯glement ¨ lôexclusion du pavage qui 
nôest pas requis.  
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 D£FINITION DôUN PROJET INTÉGRÉ EN DROITS ACQUIS  

Un projet intégré en droit acquis est un projet autorisé en vertu des anciens règlements de zonage 
et si applicable, qui a obtenu une r®solution valide en vertu des r¯glements dôurbanisme en 
vigueur lors de lôapprobation du plan du projet intégré.  

 CONSTRUCTION DôUN NOUVEAU BĄTIMENT DANS UN PROJET INTÉGRÉ EN 
DROITS ACQUIS  

La construction dôun b©timent est possible si celle-ci ®tait pr®vue au plan dôensemble initial 
pr®sent® dans le cadre dôun projet intégré en droits acquis. Les normes applicables sont celles en 
vigueur lors du d®p¹t de la demande dôapprobation du projet intégré.  

 RECONSTRUCTION DôUN BĄTIMENT DANS UN PROJET INTÉGRÉ EN DROITS 
ACQUIS 

Tout projet de reconstruction dôun b©timent dôun projet intégré en droit acquis est possible 
conditionnellement au respect des normes en vigueur de la r®solution dôapprobation du projet 
intégré. 

 AUTRE MODIFICATION DôUN PROJET INTÉGRÉ EN DROITS ACQUIS 

Toute autre modification à un projet intégré en droit acquis doit être conforme aux règlements 
dôurbanisme en vigueur et faire lôobjet dôune nouvelle r®solution dôapprobation du conseil 
municipal. 
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 ENTRETIEN ET R£PARATION DôUNE CONSTRUCTION OU OUVRAGE 
DÉROGATOIRE PROTÉGÉ PAR DROITS ACQUIS SUR OU AU-DESSUS DE LA 
RIVE APPLICABLE 

Une construction ou un ouvrage dérogatoire protégé par droits acquis peut en tout temps être 
entretenu et r®par® de fa­on ¨ ce quôil ne d®t®riore pas pr®matur®ment et quôil conserve un bon 
état général. 

 CESSATION COMPLĈTE DE LA RECONNAISSANCE DôUN DROIT ACQUIS SUR 
LA CONSTRUCTION OU OUVRAGE DÉROGATOIRE PROTÉGÉ PAR DROITS 
ACQUIS SUR OU AU-DESSUS DE LA RIVE APPLICABLE 

Un droit acquis ¨ une construction ou ¨ un usage cesse dô°tre reconnu sur la rive dans lôun ou 
lôautre des cas suivants :  

 

 

 

 

Malgré ce qui précède, les travaux suivants sont permis : 
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CHAPITRE IV  DISPOSITIONS GÉNÉRALES RELATIVES 
AUX USAGES 

 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Lôusage effectu® par un ®tablissement doit °tre r®alis® ¨ lôint®rieur dôun b©timent principal, ¨ moins 
dôindication contraire. 

Lôautorisation dôun usage principal autorise la présence dôun usage accessoire. Il est interdit 
dôavoir un usage accessoire sans quôil y ait un usage principal, sauf si spécifiquement autorisé. 

Il doit avoir un seul usage principal exercé sur un terrain. Nonobstant toute autre disposition, il est 
permis dôexercer plus dôun usage par terrain dans mesure o½ chaque usage est autoris® comme 
usage principal dans la zone ou quôil est prot®g® par droits acquis. 

Tout usage qui nôest pas un usage sp®cifiquement autoris® dans une zone ou tout usage qui ne 
fait pas partie dôun sous-groupe ou dôune subdivision de sous-groupe autorisé dans une zone est 
un usage interdit dans cette zone. 

Les usages qui sôav¯rent prohib®s dans toutes les zones suite ¨ la lecture du contenu de la grille 
des spécifications sont autorisés dans la zone MA-1, sauf pour les usages interdits sur tout le 
territoire de lôarticle 72. 

 USAGE MIXTE DôUN BĄTIMENT PRINCIPAL 

Dans le cas où plusieurs usages sont exercés en mixité, il faut appliquer la norme la plus restrictive 
parmi les normes correspondantes prescrites par les r¯glements dôurbanisme en vigueur pour les 
usages concernés. 

La mixité est permise aux conditions suivantes :  

 

 

 

 USAGES AUTORISÉS DANS TOUTES LES ZONES 

Les usages et ouvrages suivants sont autorisés dans toutes les zones : 
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 USAGES PROHIBÉS DANS TOUTES LES ZONES 

Conform®ment au sch®ma dôam®nagement et de d®velopement durable de la MRC de Coaticook, 
les usages et ouvrages suivants sont prohibés dans toutes les zones : 
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CHAPITRE V  CLASSIFICATION DES USAGES 

 GÉNÉRALITÉS 

Les dispositions de la pr®sente section sôappliquent aux usages principaux et aux usages 
secondaires. 

Aux fins de la r®glementation, les usages sont class®s par groupes dôusages comprenant chacun 
une ou plusieurs classes ou catégories qui comprennent à leur tour un ou plusieurs usages. 

Sauf disposition contraire, un groupe, une classe ou une catégorie comprend les usages qui sont 
énumérés et les autres de même nature sauf à l'égard d'un usage classé expressément dans un 
autre groupe, classe ou catégorie; dans ce dernier cas, cet usage ne fait partie que de ce groupe, 
classe ou catégorie d'usages dans laquelle il est spécifiquement classé. 

Le r¯glement peut pr®voir que lô®num®ration des usages dôune classe donn®e est de fa­on 
limitative. Dans ce cas, seuls les usages spécifiquement énumérés font alors partie de ce groupe, 
classe ou catégorie. 

Il appartient à celui qui demande un permis ou qui veut exercer un usage dô®tablir que lôusage 
pour lequel le permis est demand® ou quôil veut exercer est autoris® dans la zone o½ il se trouve, 
quôil rencontre les crit¯res ®tablis pour un groupe, classe ou cat®gorie dôusages et peut sôins®rer 
dans celui-ci. 

 REGROUPEMENT DES USAGES PRINCIPAUX 

Aux fins du règlement, les usages principaux sont regroupés en cinq groupes soit :  

 Habitation (H); 

 Commerce (C); 

 Industrie (I);  

 Communautaire (P); 

 Agriculture (A). 

 REGROUPEMENT DES USAGES SECONDAIRES 

Aux fins du présent règlement, les usages secondaires sont regroupés en trois groupes, soit : 

1. Habitation secondaire (HS); 

2. Agriculture secondaire (AS) ; 

3. Commerce et industrie secondaire (CIS). 

 EXCLUSIVIT£ DES CLASSES DôUSAGES  

R¯gle g®n®rale, un usage ne peut °tre rattach® quô¨ une seule classe dôusages. Dans les cas o½ 
un m°me usage est sp®cifiquement mentionn® dans plus dôune classe dôusages, une distinction 
fond®e sur les caract®ristiques dôexercice de lôusage sôapplique.  
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Le groupe « Habitation (H) » réunit cinq classes dôusages apparent®es par leur nature. 

 HABITATION UNIFAMILIALE (H1) 

La classe dôusages ç Habitation unifamiliale (H1) » comprend les habitations comptant un seul 
logement. Cette classe comprend ®galement la location dôun maximum de 2 chambres au sein de 
son propre logement pour une période de plus de 31 jours consécutifs. 

 HABITATION DUPLEX OU TRIPLEX (H2) 

La classe dôusages ç Duplex ou triplex (H2) è comprend les habitations comptant deux ou trois 
logements. 

 HABITATION MULTIFAMILIALE (H3) 

La classe dôusages « Habitation multifamiliale (H3) » comprend les habitations comptant quatre à 
six logements. 

 HABITATION COLLECTIVE (H4) 

La classe dôusages ç Habitation collective (H4) » comprend les habitations comptant au moins 
trois chambres individuelles ou au moins trois logements, ainsi que des services qui sont offerts 
collectivement aux résidents des chambres ou des logements pour une période de location de 
plus de 31 jours consécutifs. La classe dôusage ç Habitation collective (H4) è comprend 
notamment : 

 

 

 

 

 

 

 

 CLASSES DôUSAGES DU GROUPE « HABITATION (H) » 
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Le groupe « Commerce (C) » réunit huit classes dôusages apparent®es par leur nature et leurs 
effets sur le milieu environnant. 

 VENTE AU DÉTAIL OU SERVICE INTENSIF (C1) 

La classe dôusages ç Vente au détail ou service intensif (C1) » regroupe des usages de vente au 
détail de biens de consommation que le client achète fréquemment, rapidement et avec un 
minimum de risque et dôeffort (achats courants), des usages de vente au détail de biens de 
consommation achetés fréquemment, mais pas impulsif (achats semi-courants), des usages de 
vente au détail biens de consommation que le client compare généralement au cours du 
processus de choix et dôachat (achats réfléchis) et des usages de restauration et de 
divertissement. Elle comprend également certains services qui présentent un important niveau 
dôactivit® r®sultant de leur fr®quentation par un fort volume de client¯le. 

La classe dôusages « Vente au détail ou service intensif (C1) » est constituée des usages suivants 
dans un établissement dont la superficie brute totale de plancher représente 300 mètres carrés et 
plus : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 CLASSES DôUSAGES DU GROUPE « COMMERCE (C) » 
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 VENTE AU DÉTAIL OU SERVICE LÉGER (C2) 

La classe dôusages ç Vente au détail ou service léger (C2) » regroupe des usages de vente au 
détail de biens de consommation que le client achète fréquemment, rapidement et avec un 
minimum de risque et dôeffort (achats courants), des usages de vente au d®tail de biens de 
consommation achetés fréquemment, mais pas impulsif (achats semi-courants), des usages de 
vente au détail biens de consommation que le client compare généralement au cours du 
processus de choix et dôachat (achats r®fl®chis) et des usages de restauration et de 
divertissement. Elle comprend également certains services qui présentent un important niveau 
dôactivit® r®sultant de leur fr®quentation par un fort volume de client¯le.  
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La classe dôusages ç Vente au détail ou service léger (C2) » est constituée des usages autorisés 
dans la classe dôusages ç Vente au d®tail ou service intensif (C1) » dans un établissement dont 
la superficie brute totale de plancher représente 300 mètres carrés et moins. 

 HÉBERGEMENT TOURISTIQUE (C3) 

La classe dôusages ç H®bergement touristique (C3) » est constituée des établissements offrant 
de lôh®bergement touristique dans des chambres, des suites, des appartements et des dortoirs. 

Lô®tablissement peut accessoirement comprendre un service de restauration, la vente et la 
consommation dôalcool sur place, un centre de conditionnement physique, des services 
personnels, des services de divertissement et des installations destinés aux congrès, réunions 
publiques, séminaires, ateliers, foires, réceptions et autres activités semblables. 

La classe dôusages ç H®bergement touristique (C3) » est constituée notamment des usages 
suivants : 

 

 

 

 

 

 COMMERCE DE CARBURANT (C4) 

La classe dôusages ç Commerce de carburant (C4) » est constituée de la vente au détail de 
produits et des fluides n®cessaires au fonctionnement dôun v®hicule ¨ moteur, combin® ou non 
avec un ou plusieurs des usages suivants : 

 

 

 

 COMMERCE RELIÉ AUX VÉHICULES OU ÉQUIPEMENTS MOTORISÉS (C5) 

La classe dôusages ç Commerce relié aux véhicules ou équipements motorisés (C5) » est 
constituée des services de vente, de réparation ou de lavage de véhicules automobiles ou 
dô®quipement motoris®, comprenant notamment : 
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 COMMERCE DE DIVERTISSEMENT (C6) 

La classe dôusages ç Commerce de divertissement (C6) » est constituée des établissements dans 
lesquels de lôalcool pour consommation sur place peut être vendu autrement que pour 
accompagner un repas et des établissements de divertissement, comprenant notamment : 

 

 

 

 

 

 COMMERCE LOURD (C7) 

La classe dôusages ç Commerce lourd (C7) » est constituée des usages caractérisés par la 
pr®sence dôactivit®s ext®rieures d®rangeantes ou contraignantes pour le voisinage ou qui 
impliquent lôutilisation dôespaces ext®rieurs pour y faire circuler de la machinerie ou des camions 
ou pour y entreposer et remiser des objets, comprenant notamment les usages suivants :  
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 COMMERCE RELIÉ À LôAGRICULTURE ET / OU ê LA FORESTERIE (C8) 

Il sôagit des commerces r®li®s ¨ lôagriculture et/ ou à la foresterie sans être localisé sur une 
exploitation agricole, comprenant notamment les usages suivants :   

 

 

 

 

 

 

 ENTREPOSAGE EXTÉRIEUR (C9) 

Cette appellation comprend les terrains destin®s principalement ¨ lôentreposage extérieur de 
produits finis, semi-finis ou de matière en vrac, excluant les cours de rebuts et les dépôts de 
fondant ou dôabrasif, comprenant notamment les usages suivants :   
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Le groupe « Industrie (I) » réunit trois classes dôusages apparent®es par leur nature et leurs effets 
sur le milieu environnant. 

 INDUSTRIE DE TECHNOLOGIE, RECHERCHE ET DÉVELOPPEMENT (I1) 

La classe dôusages ç Industrie de technologie, recherche et d®veloppement (I1) » est constituée 
des ®tablissements îuvrant dans la recherche et le d®veloppement ou la transformation et la 
fabrication de biens et de produits à haute valeur technologique, telle que les technologies de 
lôinformation et des communications, incluant les centres de donn®es et le minage de 
cryptomonnaie, lô®lectronique, la cybern®tique, lôavionique, la pharmaceutique, la biotechnologie, 
la m®decine, lô®nergie et autres activit®s similaires. Aucun entreposage ext®rieur nôest autoris®. 

La classe dôusages peut également comprendre : 

 

 

 INDUSTRIE LÉGÈRE (I2) 

La classe dôusages ç Industrie l®g¯re (I2) è est constitu®e des ®tablissements îuvrant dans la 
transformation et la fabrication de produits finis ou semi-finis, incluant les entreprises artisanales, 
dont les nuisances en mati¯re dôodeur, de bruit, de poussi¯re, ou dôautres contaminants sont peu 
ou aucunement perceptibles dans le voisinage. Aucun entreposage ext®rieur nôest autoris®. 

La classe dôusages peut ®galement comprendre : 

 

 

La classe dôusages ç Industrie l®g¯re (I2) » comprend notamment les usages suivants : 

 

 

 

 

 

 CLASSES DôUSAGES DU GROUPE « INDUSTRIE (I) » 
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 INDUSTRIE EXTRACTIVE (I3) 

La classe dôusages ç Industrie extractive (I3) » est constituée des établissements dont l'activité 
principale consiste à extraire à ciel ouvert, à manutentionner, à récupérer, à transformer et à 
cribler, sur place, des substances min®rales non consolid®es, y compris de lôargile, du sable ou 
du gravier. Elle est ®galement constitu®e des sites dôentreposage de carburant gazeux ou liquide. 
Le concassage de minerai provenant de lôext®rieur du site dôextraction est permis en usage 
accessoire. 

Cette classe dôusages comprend notamment les usages suivants : 
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Le groupe ç Communautaire (P) è r®unit quatre classes dôusages apparent®es par leur nature et 
leurs effets sur le milieu environnant. 

 COMMUNAUTAIRE DE PROXIMITÉ (P1) 

La classe dôusage ç Communautaire de proximité (P1) » est constituée des établissements qui 
offrent des services communautaires qui répondent aux besoins de la population en matière 
civique, religieuse, culturelle de sécurité publique et éducation avec un rayon de desserte 
g®n®ralement situ® ¨ lôint®rieur dôun quartier ou des limites municipales. Cette classe dôusages 
comprend notamment usages suivants : 

 

 

 

 

 

 COMMUNAUTAIRE RÉGIONAL (P2) 

La classe dôusages ç Communautaire régional (P2) » est constituée des établissements qui 
offrent des services communautaires qui répondent aux besoins de la population en matière 
civique, religieuse, culturelle de sécurité publique avec un rayon de desserte généralement 
régional ou orienté vers une clientèle touristique. 

Cette classe dôusages comprend notamment les usages suivants : 

 

 

 

 CLASSES DôUSAGES DU GROUPE « COMMUNAUTAIRE (P) » 
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 COMMUNAUTAIRE LOURD (P3)  

La classe dôusages ç Communautaire lourd (P3) » est constituée des établissements et 
®quipements qui sôint¯grent difficilement dans un milieu de vie r®sidentiel ou un environnement 
commercial en raison de leur nature. 

Cette classe dôusages comprend notamment les gares, les cours de triage et de chemin de fer, 
les barrages, les postes électriques, les installations de production dô®lectricit®, les garages 
municipaux ou de la voirie, les usines de filtration, les installations dô®puration des eaux, les 
centres de gestion des matières résiduelles (écocentre, tri et valorisation des matériaux secs, 
etc.), les dépôts de neiges usées et de matériaux secs, d®p¹ts de fondants et dôabrasif (sable et 
sel), les stationnements publics municipaux, les d®p¹ts dôautobus, les traitements des sols 
contaminés et les postes douaniers. 

 COMMUNAUTAIRE CONSERVATION (P4)  

La classe dôusages ç Communautaire conservation (P4) è est constitu®e des activités vouées à 
la protection et au maintien de la diversit® biologique dôun milieu terrestre ou aquatique, incluant 
notamment les sentiers multifonctionnels, les activités et sports de plein air et nautique et les 
activit®s et b©timents li®s ¨ lôinterpr®tation du milieu naturel et aux organismes de conservation. 
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Le groupe « Agriculture (A) » réunit une seule classe dôusage apparentée par leur nature et leurs 
effets sur le milieu environnant. 

 CULTURE ET ÉLEVAGE (A1) 

La classe dôusages ç Culture et ®levage (A1) » comprend notamment les usages suivants :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 CLASSES DôUSAGES DU GROUPE « AGRICULTURE (A)» 
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 LA COMBINAISON DES USAGES SECONDAIRES  

Nonobstant toute disposition à ce contraire, le groupe « Habitation (H) » peut comprendre un 
maximum de deux usages secondaires exercés par terrain.  

Pour le groupe ç Agricole (A) è, lôensemble des usages du groupe ç Agricole secondaire (AS) è 
peut être exercé sur le même terrain. 

Le groupe ç Commerce et Industrie (CIS) è peut comprendre un maximum dôun usage secondaire 
exercé par terrain. 

La cessation dôun usage principal implique automatiquement la cessation du ou des usages 
secondaires. 

Un usage principal présent par droit acquis peut exercer un ou des usages secondaires, 
conformément aux usages autorisés ¨ lôannexe II intitul®e « Grilles des spécifications » et selon 
les dispositions du présent règlement. 

Il nôy a aucune limite pour le nombre dôusages secondaire pour les autres groupes dôusages 
principaux. 

Le groupe des usages secondaires « Habitation secondaire (HS) è r®unit les classes dôusages 
apparentés par leur nature. 

 GÎTE TOURISTIQUE (HS1) 

La classe dôusage secondaire ç Gîte touristique (HS1) » est constituée des établissements 
d'hébergement implantés dans une habitation unifamiliale isolée qui sont exploités par les 
propriétaires ou locataires et qui y r®sident. Lô®tablissement doit offrir un maximum de cinq 
chambres à coucher en location et dôun maximum de quinze personnes et doit inclure 
minimalement le petit déjeuner servi sur place moyennant un prix forfaitaire. Un seul gîte 
touristique est autorisé par terrain. 

 LOGEMENT SECONDAIRE (HS2) 

La classe dôusage secondaire ç Logement secondaire (HS2) » concerne un 2e logement aménagé 
dans un bâtiment principal de la classe dôusage « Habitation unifamiliale (H1) ». Le logement 
secondaire doit répondre aux conditions suivantes : 

 

 

 

 CLASSES DôUSAGES SECONDAIRES AU GROUPE 
« HABITATION SECONDAIRE (HS) » 
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 UNIT£ DôHABITATION ACCESSOIRE (HS3) 

La classe dôusage secondaire ç Unit® dôhabitation accessoire (HS3) è est constitu®e dôun 
logement situé dans un bâtiment distinct et détaché de celui occupé par une résidence principale. 
Lôunit® dôhabitation accessoire doit répondre aux conditions suivantes . 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 










































































































































































































































































































